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JEAN ZIEGLER: Une planète concentrationnaire
Le Conseil fédéral a pris l’habitude, 

depuis peu, de formuler un pro
gramm e d’action annuel. En fait, il 
s’agit de la préface de caractère géné
ra i nue le Conseil fédéral publie, en 
guise d’introduction et d’explication, 
à  son rapport de gestion. De l’avis 
quasi unanime, ce « programme » a 
été particulièrem ent laconique cette 
année. Sous la rublique: « Politique 
étrangère », de nombreux citoyens, et 
notam m ent les jeunes, espéraient 
trouver un bilan provisoire, une ap
préciation, une promesse, que sais-je ? 
concernant le sens que doit prendre 
la coopération suisse avec le tiers 
monde, la  lu tte  de la Suisse contre la 
famine, l’entrée aux Nations Unies, la 
mise à disposition du secrétaire géné
ra l d’un bataillon de volontaires 
suisses e t le service civil outre-m er 
pour les objecteurs de conscience. 
Aucun de ces problèmes n ’est men
tionné dans ce programme — à l’ex
ception d’une phrase laconique sur les 
Nations Unies. Or, on ne se défend 
que péniblem ent contre l’idée que le 
Conseil fédéral, dans sa composition 
actuelle et avec la m ajorité centre- 
droite qui est la sienne, évite la dis
cussion publique de .questions qui 
pourtant passionnent les citoyens. 
D’ailleurs, la  p lupart de ces problèmes
— et voilà l’absurde ! — sont étudiés 
avec soin par les départem ents in té
ressés et font l’objet de débats in té
ressants dans de nombreuses com
missions.

Des déc is ions  inévitables
Pourtant, malgré le silence fédéral

— ou plutôt le refus de dialogue avec 
une opinion publique malgré tout 
adulte et parfaitem ent capable de ré
pondre — les échéances de notre poli
tique étrangère approchent. Personne 
n ’y peut rien. De m ur de brouillard 
sera bientôt crevé à plusieurs en
droits par l’excroissance monstrueuse 
des problèmes qui poussent tout seul. 
Ainsi, par exemple, pour la coopéra
tion technique. On le sait, la somme 
actuelle de 100 millions de francs par 
an est insuffisante. La Suisse a un

revenu national qui dépasse les 55 
milliards. La p lupart des nations in 
d u s t r ie l s  versent 2°/o de leurs reve
nus, parfois plus, pour leur aide au 
tiers monde. Nous ne versons même 
pas 1% seulement. Mais tout aussi 
urgent est le problème de la struc
ture des organismes donateurs. Deux 
conceptions s’affrontent: la Division 
de la coopération. technique du Dé
partem ent politique fédéral, qui au
jourd’hui est dirigée par un  délégué 
du gouvernement, peut s’intégrer da
vantage au départem ent e t assurer à 
ses collaborateurs la libre « converti
bilité » du service diplomatique au 
service de la coopération et vice 
versa. Cela aurait l ’avantage que la 
coopération trouverait plus facilement 
de nouveaux collaborateurs, notam 
m ent parm i les universitaires et les 
jeunes. Cela aiderai aussi à pénétrer 
peu à peu tout notre corps diploma
tique (par des passages périodiques à 
des postes de coopérants) des idées 
fondamentales de la  transplantation 
du savoir-faire et des capitaux publi
ques de Suisse dans des pays du tiers 
monde. Cependant, d’autres observa
teurs de la scène politique suisse 
affirm ent que là ne réside point la 
bonne méthode: les observateurs
croient qu’il faudrait doter la  coopé
ration d’un corps de spécialistes dé
voués, pour qui l’aide au tiers monde 
serait une véritable vocation et qui 
feraient toute leur carrière profes- 
sionelle dans cet unique et décisif sec
teu r de notre service public. Une sorte 
de m inistère de la  coopération, avec 
un huitièm e conseiller fédéral à sa 
tête, naîtra it ainsi peu à peu. Ce dé
partem ent pourrait alors créer cette 
banque fédérale du développement 
dont la coopération technique suisse 
a aujourd’hui un besoin si urgent.

10 000 morts par jour
Dix 'mille personnes en moyenne 

m eurent de faim  dans le monde, cha
que jour. Le chiffre est donné par 
H erbert W aters, le très conservateur 
directeur adjoint de l’Agence in terna

tionale du développement. Notre pla
nète est, en fait, un vaste camp de 
concentration, un immense et horrible 
trou  de la  misère. La m ajorité de ces 
10 000 morts sont bien sûr des en
fants. J ’ai vu et je vois chaque année 
la faim  et l’horrible désespoir de cer
tains peuples d’Afrique. Ailleurs, me 
dit-on, c’est encore pire. Lors de la 
récente réunion de la Commission 
consultative de la coopération tech
nique, un membre de la commission 
et pas le moindre (il s’agit du délé
gué du  Conseil d’adm inistration de la 
CIBA, le Dr Umbricht) proposa que 
la  Confédération étudie le problème 
de la  faim  et propose, si possible, un 
programme d’action fédéral pour ap
porter — au-delà e t en plus des 
projets d’assistance technique — une 
aide urgente e t régulière aux affamés. 
Beaucoup, beaucoup reste à faire: la 
FAO (organisation spécialisée des Na
tions Unies pour l’alimentation) en
tre tien t 3000 fonctionnaires à Home 
et environ 2000 experts dans les di
verses zones de m ort du monde. Elle 
dépense annuellement environ 200 m il
lions de francs. Et pourtant, chaque 
jour, 10 000 hommes, des hommes 
comme vous, comme moi, m eurent 
dans d’atroces souffrances d ’une faim  
qu’on pourrait combattre. Il est pres
que risible, devant de tels problèmes, 
de critiquer un  certain silence, une 
prudence trop grande ou simplement 
une incapacité au dialogue des rédac
teurs de ce programme d’action du 
Conseil fédéral. Pourtan t la  Suisse 
compte un nombre im pressionnant 
d’hommes et de femmes capables. Un 
appel du Conseil fédéral pour une 
campagne suisse contre la faim, la 
mise à disposition de certains moyens 
de l’E tat (transports, transmissions, 
école de recrues convertibles pour le 
service dans les zones de misère, etc.) 
e t sa détermination, clairem ent et 
collectivement exprimée, de réaliser 
devant une situation exceptionnelle et 
m eurtrière une mobilisation totale de 
nos ressources, rendra à notre pays 
son visage vrai e t aidera, à des mil
liers d’hommes, à manger et à a rra
cher leurs enfants à la mort.

Jean Ziégler.

Grand Conseil vaudois: Problèmes campagnards
Mardi matin, le Grand Conseil vaudois a tenu une courte séance de deux 

heures au cours de laquelle il a examiné, en les adoptant, cinq recours en 
grâce; le rapport sur la motion Candaux concernant le réinvestissement agri
cole (renvoyée au Conseil d’E tat pour étude et rapport); le projet de décret 
instituant une aide aux communes établissant des plans d’extension (plan 
d’aménagement); celui accordant un crédit pour lu tter contre la tuberculose 
et la brucellose de l’espèce bovine, et enfin le projet de décret accordant des 
crédits pour la construction d’usines de destruction des cadavres d’animaux 
et de déchets carnés.

Une discussion et un vote assez sur
prenants sont intervenus sur le projet 
de décret instituant une aide aux 
communes établissant des plans d ’ex
tension.

C’est un projet qui découle des nou
velles dispositions fédérales : la loi 
concernant l’encouragement à la cons
truction de logements du 19 m ars 
1965 et l’ordonnance d ’exécution du 
22 février 1966.

Le principe est le suivant : lorsque 
la Confédération accorde un subside, 
la participation de l’E tat ne sera pas 
inférieure au double de celle de la 
Confédération mais n’excédera tout 
de même pas 40%  des dépenses en
traînées par l’élaboration des plans 
d’aménagement régionaux et locaux.

Or, M. Candaux, rad., Prem ier, dé
pose un amendement qui prévoit que 
ces subventions cantonales et fédé
rales devront être versées même pour 
des dépenses concernant des plans 
d’aménagement antérieurs à la loi 
fédérale !

Malgré qu’il soit peu probable que

la Confédération accorde des subven
tions pour des objets antérieurs à la 
loi l’amendement Candaux est ac
cepté par 54 voix contre 49.

*
*  *

Une autre discussion est intervenue 
sur le projet accordant des crédits 
pour la construction d’usines de des
truction des cadavres d’anim aux et 
de déchets carnés.

En fait, il s’agit de deux projets. Le 
prem ier accorde un crédit de 310 000 
francs pour subventionner la construc
tion d’usines régionales à La Côte (82 
communes 26 000 têtes de bétail) à La 
Vallée (3 communes, 2500 têtes de bé
tail) dans le Nord vaudois (59 commu
nes, 200 000 têtes de bétail) dans la 
Basse-Broye (33 communes, 16 400 tè
tes de bétail) dans la Haute-Broye (65 
communes et 26 000 têtes de bétail) et 
à Aigle (15 communes et 11 000 têtes 
de bétail).

Le second projet accorde un sub
side de 600 000 francs pour la cons
truction d ’une usine centrale du Gros-

de-Vaud (105 communes et 47 000 têtes 
de bétail).

M. Piccard, rad., Payerne a déposé 
un amendement au prem ier décret par 
lequel il demande què les usines qui 
sont en voie de construction puissent 
aussi bénéficier de cette aide de l’Etat. 
Le Conseil d ’E tat étant d’accord, cet 
am endement est accepté.

P ar contre Ami Gay, socialiste, 
Rolle, ayant demandé que l’usine déjà 
construite à Rolle, cité qui a été un 
pionnier dans cette affaire bénéficie 
aussi de cette aide, se voit proprem ent 
« remballé » !

Prochaine séance du Grand Con
seil : lundi prochain à 14 h. A l’ordre 
du jour un gros morceau : le plan 
hospitalier cantonal. H.

ANDERMATT : Deux Bâlois tués à 
ski. — Les corps de deux skieurs qui 
ont perdu la vie, dimanche, dans le 
massif du Gemsstock, ont été ramenés, 
mardi matin, à Bâle. C’est vers midi, 
dimanche, que M. K urt Meister, 35 
ans, et MUo Doris Schaeppi, 21 ans, 
tous deux de Bâle, s’écartèrent de la 
piste habituelle alors qu’ils se ren
daient à ski du Gurschen au glacier 
de Sainte-Anna. Us firent alors une 
chute de cent mètres dans une paroi 
de rocher et furent tués sur le coup. 
Les recherches durèrent pendant toute 
la nuit de dimanche à lundi et c’est 
lundi matin seulement que les corps 
furent découverts dans le Felsental.

i  Appenzeü: Une tradition vivace
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Ils étaient 9000 citoyens à la dernière Landsgemeinde d’Appenzell 
Rhodes-Extérieures,1 qui s’est tenue le week-end dernier à Hundwil, 
ce qui prouve que si cette tradition offre de nombreux inconvénients 
à l’exercice de la vie politique, elle demeure fort vivace dans certaines 
régions. On souhaiterait souvent une telle affluence à nos urnes...

NOUVELLES SUISSES

L’Office fédéral de l’air sur la sellette
Le conseiller national H. Hubacher 

(soc. BS) a interpellé le Conseil fé
déral au sujet de la compagnie 
d’aviation Globe-Air. Il rappelle que, 
durant le deuxième semestre de 1966, 
l’Office fédéral de l’air a reçu de plu
sieurs employés de Globe-Air — qui 
ont depuis lors quitté la société — 
des plaintes qui se sont avérées exac
tes. L’Office de l’air a pu constater 
lui-m êm e des falsifications de rap 
ports de vol.

Le 29 décembre 1965, le permis 
d’exploitation général de Globe-Air 
a été prolongé de deux ans, soit ju s
qu’à la fin de 1967. Ce permis stipule 
que si l’exploitation ne permet plus 
de garantir la sécurité des vols, con

formément aux prescriptions légales, 
il pourra être retiré  en tout temps 
sans dédommagement.

H. Hubacher demande au Conseil 
fédéral ce qui perm it à l’Office fé
déral de l’air de ne pas entrer en 
m atière sur les plaintes concernant 
l’exploitation de Globe-Air. Le Con
seil fédéral estim e-t-il que Globe-Air 
continue à rem plir les conditions pour 
l ’obtention du permis d’exploitation 
général ? Si oui, comment justifie- 
t-il cette approbation ? Si non, que 
pense-t-il faire ? Enfin, l’Office fé
déral de l’air est-il en mesure de 
rem plir son devoir de contrôle, ou 
est-il contraint de déléguer certaines 
fonctions à la compagnie elle-même ?

CHAVANNES reçoit <son> président
Invitées à la traditionnelle récep

tion du président du Grand Conseil, 
toutes les autorités du canton étaient 
présentes, m ardi après midi, à Cha- 
vannes, pour honorer notre ami P. 
Duvanel qui accède à la plus haute 
m agistrature du canton. Même le 
temps maussade s’est éclairci pour 
perm ettre au cortège des personna
lités du canton de se rendre sans une 
goutte de pluie de la gare de Renens 
r. la cantine de fête.

Disons-le immédiatement, l’organi
sation de la manifestation par la Mu
nicipalité de Chavannes a été im 
peccable et les participants vont cer
tainem ent conserver de cette journée 
un excellent souvenir. Après les sou
haits de bienvenue de M. Avondo, 
municipal et président du Comité 
d’organisation, c’est le syndic de la 
commune, le D1' Dusserre qui p ré
sente la localité et en rappelle l’his
toire. M. Weibel, président du Con
seil communal de Chavannes — qui, 
chose curieuse, compte trente con
seillers de droite et trente de gauche 
— confirme que malgré ce partage 
politique, l’adm inistration des affaires 
communales est aisée grâce à la 
bonne harmonie qui règne dans l’as
semblée. Après une allocution du 
pasteur M. Paquier, c’est R. Lam - 
bercy, vice-président du P arti socia

liste vaudois, qui brosse le portrait 
du nouvel élu tout en le félicitant de 
sa très brillante élection. Il rappelle 
également, comme le fera aussi 
P ierre Duvanel, le souvenir de Ri
chard Bringolf enlevé à notre affec
tion alors qu’il devait accéder à cette 
présidence du Grand Conseil.

Le Conseil d’E tat s’exprim e ensuite 
par la voix de son président M. Ra- 
vussin. Roland de Buren, président 
du Tribunal cantonal, dans un dis
cours plein d’humour, conquiert l’as
semblée par la sagesse de ses propos. 
M. P ierre Jaquier, président sortant 
de charge, fait le bilan d’une année 
présidentielle bien remplie et c’est 
P ierre Duvanel, nouveau président 
du Grand Conseil, qui clôt la série 
des discours par des paroles em prein
tes de philosophie, conscient qu’il est 
de la vanité des honneurs — qualité 
trop rare chez nous aussi.

Nous ne voudrions pas term iner ce 
bref compte rendu sans relever la 
participation, appréciée de tous, des 
sociétés locales Echo de la Mèbre, 
Echo des Campagnes d’Ecublens et 
Harmonie municipale de Renens, 
sans oublier les enfants des écoles.

Bonne année présidentielle à notre 
ami Duvanel et merci encore aux au
torités de Chavannes dont la récep
tion a m érité les éloges que nous sa
vons unanimes.

Cela s 9est passé dans notre pays
NOMBREUX TUÉS SUR LES ROU

TES. — En Suisse alémanique, plu
sieurs accidents mortels de la circu
lation se sont produits hier. Sur la 
route Neuenkirch-Emmenbrücke, dans 
le canton de Lucerne, un automobi
liste aveuglé par l’eau projetée sur 
son pare-brise par deux voitures et 
un camion qu’il dépassait s’est jeté 
contre un véhicule arrivan t en sens 
inverse et a été tué sur le coup. Dans 
la campagne zurichoise, entre Hom- 
brechtikon et Oetwil, une jeune fille 
de Staefa, âgée de 22 ans, s’est tuée 
dans une collision, après avoir perdu 
la m aîtrise de sa voiture. Toujours

dans le canton de Zurich, près de 
Niederglatt, un agriculteur a été écrasé 
et tué par son tracteur, qui s’était 
retourné. Enfin, un Thurgovien de 
49 ans est mort des suites d ’une colli
sion qu’il avait provoquée avec son 
vélomoteur, dans la nuit de lundi à 
mardi, à Mullheim.

BRIGUE : Happée par le train. — 
Le train  288 de la ligne du Simplon 
arrivan t à Brigue vers 21 h. a happé 
au passage à niveau de Gamsen une 
habitante de Glis qui traversait les 
voies. La victime, Mmc F. Perren, 31 
ans, mère de famille, a été tuée sur le 
coup.
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Nos clients en profitent !
A la station d e  l 'Entrepôt régional Coop,  rue du Com m erce  100, e t  au magasin Bel-Air

benzine encore à l ’ancien prix
GRACE AUX STOCKS CONSTITUÉS AVANT LA HAUSSE

Nos prix Horaire de service
Benzine normale 57 et. le litre

Benzine super  61 et. le litre

Diesel 59 et. le litre

avec

timbres-

ristourne

Rue du Commerce 100
Semaine: 07.25— 12.00

Samedi 09.15— 12.00
13.45— 18.00

Magasin Bel-Air: selon horaire du magasin

A la rue du Commerce, d es  dés-abonnem ents permettant le  self-service 24 heures sur 24 sont encore d ispo
nibles. En plus d e  nombreux autres avantages, RABAIS SUR FACTURE MENSUELLE DE 6 % REMISE DE TIMBRES 
RISTOURNE !

Eglise réform ée évangélique du canton d e  Neuchâtel

Assemblée générale
Le Synode convoque les membres de 

l’Eglise en Assemblée générale 
le dimanche 7 mai

L’assemblée siégera par pa
roisses. (Prière de se reporter 
aux indications parues dans 
les chroniques paroissiales de 
la « Vie protestante » du 
28 avril 1967.)

1. Modifications 
constitutionnelles
L’assemblée générale est ap
pelée à se prononcer sur la 
modification des articles sui
vants de la Constitution:
I. Missions

Article 12:
TEXTE ANCIEN  

L’Eglise considère la Mission 
en te rre  païenne comme un 
devoir essentiel e t soutient 
l’activité des sociétés mis
sionnaires reconnues par le 
Synode.

TEXTE NOUVEAU  
L’Eglise considère sa tâche 
apostolique dans les pays 
d ’outre-m er comme essen
tielle à sa vocation.
Elle prend part à l’action 
missionnaire commune des 
Eglises protestantes. Elle tra 
vaille ainsi à l’unité de 
l’Eglise de Jésus-C hrist e t 
témoigne de son universalité.
Article 81:

TEXTE ANCIEN  
L ’Eglise fait siennes les obli
gations qui liaient l’Eglise 
indépendante et le groupe 
des Amis nationaux à la 
Mission suisse dans l’A fri
que du Sud.

SUPPRESSION  
Remarque: La Mission suisse 
dans l’A frique du Sud s’étant 
dissoute au moment de la 
création du Département 
missionnaire des Eglises ro
mandes, l’article 81 n’a plus 
sa raison d’être. Le Synode 
en propose la suppression.

11. P rés id en ce  du Conseil  
synodal  

Article 25:
TEXTE ANCIEN  

Le président du Conseil sy
nodal est un ecclésiastique; 
il ne peut rester en charge 
plus de deux législatures 
consécutives.

T EXTE ' NOUVEAU  
Le président du Conseil sy
nodal est un pasteur. Il 
exerce un ministère, à plein 
temps, au sens de l’article 58 
de la Constitution.
lit. Fonds d e s  sa che ts  
Article 41:

TEXTE ANCIEN  
3) il exerce le ministère de 
la charité qui incombe à 
l’Eglise, par la gérance des 
fonds des sachets et par la 
distribution des deniers des 
pauvres; i

TEXTE NOUVEAU  
3) il exerce par l’entraide 
fraternelle le ministère de la 
charité qui incombe à l’Egli
se; il gère les fonds des sa
chets, ou fonds d’entraide, et 
distribue les deniers des 
pauvres;
Article 66:

TEXTE ANCIEN
3)...
b) un Ponds des sachets pour 
les œuvres d ’assistance e t  de 
charité.

TEXTE NOUVEAU
3)...
b) un Fonds des sachets, ou 
Fonds d’entraide.
Article 72:

ADJONCTION D’UN 
NOUVEL ALINEA  

Les Fonds des sachets, ou 
Fonds d ’entraide, pourvoient 
aux dépenses nécessitées par 
l’exercice du ministère de la 
charité, notamment:
1) par l’entraide fraternelle;

2) par les œuvres Instituées 
ou soutenues par la paroisse 
ou par le Synode.

IV. P rés id en ce  du C o l lè g e  
d e s  Anciens

Article 43:
TEXTE  NOUVEAU 

Le Collège est présidé par le 
pasteur ou à tour de rôle 
chaque année par un des 
pasteurs de la paroisse; il 
complète son bureau par un 
vice-président laïque, un 
caissier et d’éventuels asses
seurs.

TEXTE NOUVEAU  
Lie Collège des Anciens est 
présidé par le pasteur ou l’un 
des pasteurs de la paroisse. 
Le vice-président du Collège 
des Anciens est un laïque.

*

Pour être acceptée, une de
mande de révision de la 
Constitution doit recevoir 
l’approbation de la m ajorité 
simple des paroisses et de la 
m ajorité des deux tiers des 
électeurs prenant p art à la 
votation (Constitution, article 
78, alinéa 1).
La votation a lieu au scrutin 
secret.

2. Elections
L’assemblée générale élira ce 
même jour (également au 
scrutin secret) les députés au 
Synode.
Remarque: A la même occa
sion, les paroisses éliront les 
membres des Collèges des 
Anciens et, s’il y  a lieu, les 
membres des Conseils 
d’Egllse.
Neuchâtel, le 24 avril 1967. 
Au nom du Conseil synodal: 
Le président: Charles Bauer.

Le secrétaire: Pierre PIpy
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VI L L E  D E
LA C H A U X - D E - F O N D S

SERVICE DES ORDURES 
MÉNAGÈRES

JEUDI 4 MAI, ASCENSION, 
pas  d e  service.
Les quartiers du jeudi s e 
ront desservis  le vendredi  
5 mai.

DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS

Abonnez-vous à notre journal
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J a r d i n i è r e  15 
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#  , MUNICIPALITÉ 

DE SAINT-IMIER

Ramassage 
des ordures

Les Se rv i ce s  t e c h n i q u e s  d e  la Mu
nic i pa l i t é  d e  Saint- lmier  i nforment  
le pu bl i c  q u e  le r a m a s s a g e  d e s  
o r d u r e s  m é n a g è r e s  s e  fera

le v endred i  5 mai 1967
d a n s  les  qua r t i e r s  c e n t r e  e t  oues t ,  
a u x  h e u r e s  habi t ue l l es .



LE P E U P L E — LA S E N TIN ELL E M ercredi 5 mal 1967

de la femme
La politique agraire du Conseil fédéral, un cercle vicieux

Citons, pour entrer en matière, la  
résolution adoptée à ce sujet la semaine 
dernière par la Commission centrale 
des Femmes socialistes suisses :

« Les femmes socialistes ont expri
mé leur inquiétude extrêm e au sujet 
de la récente et nouvelle augmenta
tion du prix du lait, des pro
duits laitiers et de la viande. Cette 
augmentation de prix, suivie automa
tiquement d’augmentations de salaires 
dans l’industrie, est le centre névral
gique de la politique agricole de la 
Confédération, non seulem ent parce 
qu’elle frappe plus particulièrement 
les fam illes nombreuses et les retrai
tés, mais parce que l’augmentation 
constante des prix agricoles rend tou
jours plus difficile une adaptation de 
notre agriculture à un marché com
mun européen ».

Une chose est certaine : cette aug
mentation du prix du lait, des pro
duits laitiers et de la  viande (bœuf, 
veau et mouton) que le Conseil fédé
ral, — cédant aux exigences des gros 
paysans auxquels il avait, l’automne 
dernier, avancé maintes promesses — 
vient de décider nous fera esca
lader encore de plusieurs degrés 
l’échelle de la vie chère où nous étions 
montés déjà à une hauteur vertigi
neuse au-dessus de l’échelon de dé
part, en 1939. Nous constatons en 
m im e temps que l’inclinaison de cette

Une nomination 
qui nous réjouit

P our la  deuxièm e fois, le  législatif 
(Conseil général) de la  com m une n eu - 
châteloise de C hézard -S ain t-M artin , 
au  V al-de-R uz, se ra  p résidé  p a r  une 
fem m e socialiste.

E n  effet, après no tre  camarade Ellsa 
Z ahler, qui fut en Suisse, de mal 1963 
à  mai 1964, la  première fem me char
gée d’une i telle fonction, c’est a u 
jo u rd ’hu i Maryvonne Joris, qu i v a  
occuper, pen d an t u n  an, le  siège p rés i
den tie l de ce conseil. N ous l ’en félici
tons e t ne  doutons pas q u ’avec l ’in 
telligence e t la  grâce qu i son t les 
siennes, elle s ’acqu itte ra  avec honneu r 
de sa nouvelle charge.

Un compromis 
boiteux

Nous signalions dans la  Page de la  
Fem m e du  14 sep tem bre d ern ie r le 
rap p o rt critique  p résen té  en A ngle
te r re  p a r  la  Comm ission b ritan n iq u e  
du monopole su r  les m éthodes de ré 
clam e e t de ven te  des p rodu its  de 
lessive e t de nettoyage. A yan t cons
ta té  le coût ex o rb itan t de la  p u b li
cité fa ite  pou r ces produits, qui, en  
1964, av a it a tte in t la  som me de 8 m il
lions de livres sterling  (100 m illions 
de nos francs suisses), ce qu i rep ré 
sen ta it le  q u a rt de ce qu ’ava ien t dé
boursé les clients pour l’acha t de ces 
articles, la  com m ission dem anda it au  
gouvernem ent de fixer, d ’en ten te  avec 
les deux  principales m aisons de cette  
branche, U nilever et P ro c te r & G am 
ble, qui dom inent p lus de 90 °/o du  
m arché  b ritan n iq u e  pou r ce genre 
d ’articles, une réduction  de 20 °/o du 
p rix  de ces p rodu its  e t une  d im inu
tion  de 40 %  des som m es consacrées 
à la  publicité.

Nous apprenons au jo u rd ’hui que ces 
deux  m agnats de la  b ranche  des p ro 
du its  de lessive et de nettoyage on t pris  
l ’engagem ent, devan t le gouvernem ent 
travailliste , de lance r su r le m arché 
des em ballages à p rix  réd u it de 
leurs p rodu its  de bonne qualité. Ils 
ont fa it égalem ent la  prom esse de 
m a in ten ir stables, pen d an t deux ans, 
les p rix  des p rodu its  de m arque mis 
en ven te  p a r  eux.

Mais, en revanche, tou te  liberté  leu r 
est laissée de faire , pou r ces articles 
de m arque, une réclam e à g rands frais, 
tand is que l’em paquetage à  p rix  r é 
du it ne fe ra  l’objet d’aucune publicité  !

Voilà un  com prom is qui donne à 
ré fléch ir su r les procédés trom peurs 
des g randes m aisons de ven te  pour 
éblouir la clientèle, trop  sensible aux 
réclam es tapageuses ! Procédé qui nous 
fa it vo ir com bien il est u rg en t et in 
dispensable que l ’ache teu r soit in 
form é, éduqué e t conseillé.

J y

montée se relève en se rapprochant 
de la verticale, le nouveau renché
rissem ent des produits laitiers accom
pagnant celui déjà en vigueur d’autres 
denrées alimentaires (huiles, graisses, 
fruits, boissons non alcoolisées, etc.), 
d’une foule d’articles indispensables 
à la v ie  courante (produits de les
sive, de nettoyage, articles ménagers, 
tissus, vêtem ents, chaussures, etc.), 
des loyers, qui viennent d’être aug
m entés le  1" mai, des taxes PTT, des 
tarifs CFF, et j ’en passe. C’est en 
vain que l’on cherche, dans l’ensemble 
des besoins m atériels ou culturels de 
l ’existence, un secteur qui n’ait pas 
été touché par le renchérissement au 
cours des derniers douze mois.

En comparant ses dépenses mois 
après mois, la ménagère peut se con
vaincre que ce sont bien les pro
duits agricoles, et singulièrem ent les 
produits laitiers qui, à quantité égale, 
ont subi l’augmentation la  plus ahu
rissante. C’est effectivem ent la sixièm e  
fois que le  Conseil fédéral accorde, 
depuis 1961, une augmentation du prix  
du lait au producteur. L’augmentation  
de 3 et. au litre le porte à 56 et., c’est- 
à-dire à un prix de 20 à 30%  plus 
élevé que dans les pays du Marché 
commun.

Or, ce n’est pas aux petits paysans 
des montagnes, qui peinent et v ivo
tent sur une terre ingrate, que ces 
3 centim es par litre de la it vont faire 
grand bien. Leur production laitière 
est trop maigre pour qu’ils puissent en  
tirer beaucoup de profit. En revanche, 
les gros paysans, — lesquels physique
ment justifient bien ce qualificatif — 
qui, sur le Plateau, font paître leurs 
têtes de bétail par centaines, en seront 
les grands bénéficiaires, encouragés à 
l’élevage d’un plus grand nombre de 
vaches laitières encore, par ces 3 cen
times m ultipliés par X  têtes de bétail, 
fois X  litres de la it pour chacune. 
Trois centimes fine la mère de fam ille 
nombreuse devra prélever sur ' ce 
qu’elle a  réservé pouf nourrir ses pe

tits enfants, trois centim es qui seront 
sacrifiés par elle et ses gosses pour 
« faire vivre » ces gros paysans.

Il y  a, en éducation, un principe de 
base que tous les parents connaissent 
par expérience. C’est que, si l’on cède 
une fois aux caprices d’un enfant gâté, 
il faudra lui céder une deuxièm e fois, 
puis une troisième. Plus on capitu
lera devant ses exigences et plus il 
se montrera insupportable et volon
taire. Le Conseil fédéral, ramené au 
rôle de père docile devant le gros 
paysan, enfant choyé, qui le menace 
du doigt, — voilà un sujet de sugges
tive  caricature reflétant bien la  réa
lité !

C’est à une méthode de facilité que 
s’en est remis notre exécutif, devant 
l ’outrecuidance des gros paysans, pour 
essayer de trancher cet épineux pro
blèm e de la  politique agraire fédérale. 
Il s’est engagé dans un cercle vicieux  
qui, par les nouvelles hausses des prix  
du lait et des produits laitiers con
duira à une nouvelle surproduction 
laitière, laquelle à son tour créera des 
difficultés d’écoulement du beurre et 
du fromage, nécessitant l’exportation 
de produits laitiers à des prix réduits 
compensés par des subsides fédéraux. 
Et, sur l’autre versant, les subventions 
à la  consommation étant supprimées, 
le  consommateur devra payer plus 
cher, ou bien, donnera la préférence 
à des produits de remplacement, ré
duisant au maximum ses achats de 
produits laitiers du pays.

Et c’est bien à cette fin -là  que mène 
la  politique agraire du Conseil fédéral. 
L’appel du Mouvement populaire des 
fam illes à la grève des produits la i
tiers et de la  viande est un premier 
avertissem ent qui sera certainement 
suivi d’autres, tout aussi graves pour 
notre économie nationale, car les con
sommateurs, à leur tour, prenant de 
plus en plus conscience de leur puis
sance économique, nè tarderont pas à 
réagir aussi. ï i «

JENNY HUMBERT-DROZ.

Des faits et des chiffres 
qui illustrent la vie chère

Elle poursuit son «esca lad e»  comme la guerre au Vietnam, la  preuve: 
à partir du 1er mai, le litre de lait sera augmenté d e S et. et porté à 56 et., 
tandis que dans les pays du Marché commun il est de 44 et., soit 12 et. moins 
cher ! l e  kilo vif de viande d e boucherie augmentera d e 10 à 20 et. Tous les 
produits laitiers seront frappés d'une hausse proportionnée — autrement dit 
pour les petites quantités (un quart d e litre, verre de yogourt, petit berlingot, 
café crème, ete.) quatre ou cinq fois plus cher.

1 kg. de fromage
3 kg. de pommes de terre
1 kg. de carottes
1 kg. d e poireau
1 kg. d e  chou
etc ., e tc.

Seul le kilo d e poulet enregistre une baisse, 
et même assez sensible:
Conclusion: Mangez du poulet!

En 1957 En 1M7

6,15 6.50
—.90 1.50
—.65 —.95
—.50 —.45
—.50 —.80

8.— 5.50

Style cow-boy

Tailleur berm uda en ga
bardine de laine m arine  
de Bufano. La veste  
courte a des m anches 
évasées de chaque côté. 
Som brero de feu tre  m a
rine. C einturon de cow - 
boy en cuir et ferrures  
travaillées.

La condition de la femme
EN AM ÉRIQUE LATIN E

D’im m enses progrès on t é té réalisés 
dans la  prom otion de la  fem m e en 
A m érique la tin e  au  cours des tren te  
dern ières années. A u jou rd ’hu i les é tu 
d ian tes fo rm en t le q u a rt du corps es
tud ian tin . A  Buenos A ires elles sont 
aussi nom breuses que les étud ian ts. 
E n 1965, 506 fem m es m édecins, 149 
dentistes, 373 ju ristes, 44 fem m es a r 
chitectes e t ingénieurs y  on t achevé 
leu rs études. U ne fem m e est respon
sable de l ’équ ipem ent é lectronique de 
l ’aéroport de B uenos A ires. A u M exi
que, une fem m e est juge à la  H au te  
Cour. A  Rio, une fem m e est l ’éd iteu r 
du  g rand  quotid ien  de la  ville. En 
E quateu r, une fem m e est p résiden te  
du  Conseil national. Quinze E ta ts 
d ’A m érique la tin e  com ptent des fem 
m es parlem en ta ires , d ix  on t des am 
bassadeurs fém inins. E n Colombie, une 
fem m e a été m in is tre  des T ransports. 
La Comm ission in teram érica ine  des 
fem m es estim e que l ’égalité politique 
des fem m es e t des hom m es é tan t ré a 
lisée en  A m érique latine, la  tâche 
consiste au jo u rd ’hu i à am ener ces 
fem m es à p a rtic ip e r p le inem ent à la  
v ie  publique.

EN SUÈDE

U n conseil composé de 50 fem m es 
a rch itectes e t de 50 fem m es en trep re 
neu rs défend les in té rê ts  des ache
teu rs  de m aisons e t su rto u t des fem 
mes. Il v érifie  si les p lans sont r a 
tionnels e t si l’exécution  du  bâtim en t 
est bonne. U n disque p o rtan t l ’in s-

AUX LECTRICES 
DE LA PAGE DE LA FEMME

Vous êtes Invitées à collaborer 
à notre Page de la Femme et à en
voyer vos articles à la responsa
ble : Jenny Humbert-Droz, Parc 
31 bis. La C haux-de-Fonds Plus 
les collaboratrices seront nom
breuses. plus la page sera vivante 
et variée.

crip tion  « C onstru it avec la  collabora
tion  des fem m es » est apposé su r les 
bâ tim en ts  approuvés p a r  le conseil. 
D epuis jan v ie r 1963, 226 700 m aisons 
on t obtenu ce label d ’approbation . Les 
« fem m es bâtisseuses » on t déjà  ob
ten u  des ré su lta ts  tang ib les pour 
l ’am élioration  des form es des baignoi
res e t des éviers e t la  qualité  du 
chauffage au  m azo u t

HYGIENE ET SANTE
TABAC ET BÊBÊS. — Les décès 

de nouveau-nés qu i se p rodu isen t au  
m om ent de la  naissance, peu  avan t 
ou peu après, sont n e ttem en t plus 
nom breux  chez les bébés de fem m es 
qui on t fum é d u ran t la  grossesse que 
chez les bébés de celles qu i s’abs
tiennen t de fum er. Le fa it m érite  
d ’ê tre  signalé aux  jeunes fem m es en
ceintes qui voudront épargner ce dan 
ger à  leu rs e n fa n ts , . ̂  .

PO LIOM YÉLITE. — L ’incidence « 
m oyenne de la  poliom yélite à  dim inué ‘ 
d ’environ 99 %  dans les pays d ’Europe 
où se fon t des cam pagnes satisfa isan 
tes de vaccination. E n A m érique du 
Nord, en A ustra lie  e t en N ouvelle-Zé
lande, la  m alad ie  a p resque complè
tem en t d isparu  : 166 cas seulem ent en 
1964 contre  une m oyenne de 44 000 au 
débu t des années 1950. D ans les pays 
trop icaux , la  poliom yélite continue à 
se répand re  e t frappe su rtou t les en 
fan ts  de m oins de 5 ans. L’OMS con
tinue  l ’é tude  de l ’efficacité des vaccins 
antipolio  dans ces pays.

CONTROLE DE LA QUALITÉ DES 
PRÉPA RATIO NS PHARM ACEUTI
Q UES.— Le d irec teu r général de l ’OMS 
est chargé d ’a ider les E ta ts m em 
b res à  am élio rer la  qualité  des p rép a
ra tions pharm aceutiques e t à  créer 
des laborato ires de contrôle, ainsi que 
de fo rm uler des principes généraux  
v isan t la  qualité  e t le contrôle de la 
qua lité  des produ its  fa isan t l ’objet 
d ’un  com m erce in ternational.

L ’ASPERGE,
UNE FAVEUR DE LA SAISON

Les asperges sont perm ises à ch a
cun, m ais le u r  d igestib ilité  varie  selon 
leu r tendresse  e t leu r fra îcheur. A insi 
les asperges à la  tige du re  e t dont les 
feuilles du hau t, au  lieu  d ’ê tre  serrées 
en bouquet u n i s’éca rten t comm e des 
corolles de fleurs, con tiennent des p rin 
cipes vo latils ir r itan ts . Les asperges 
vertes ou b lanches, don t la  queue se 
casse facilem ent e t p résen te  à  la  cas
su re  une  section un ie  e t tran sparen te , 
b lanche ou v e r t pâle, son t excellentes 
m ais en  q u an tité  m odérée po u r les 
personnes délicates des voies u rin a i
res. C’est dans la  p a rtie  colorée de 
l ’asperge, celle qu i a  bénéficié de l’a ir 
e t du soleil, que se concen tren t les 
élém ents v iv ifian ts. L a saveu r p a r t i
cu lière  des asperges e s t due à une 
substance chim ique, l ’aspagine, 
qu ’elles con tiennen t en abondance.

U n conseil : pelez consciencieuse
m en t l ’asperge e t vous pourrez la  m an 
g er en tièrem en t, sans risque  de tro u 
bles in testin au x  que la  cellulose de la  
carapace p o u rra it provoquer.

E t un  vœ u : Q ue l ’asperge soit of
fe rte  au  consom m ateur à des p rix  
abordables qu i p e rm etten t aussi aux 
bourses m odestes d ’en connaître  la sa
v eu r 1

Non à un service social obligatoire pour les jeunes filles!
La question  de déclarer obligatoire 

pour les jeunes filles le service  social, 
actuellem ent volontaire, dans des é ta
blissem ents hospitaliers ou autres 
in s titu tions sociales, soulève de m u l
tip les objections, no tam m ent dans les 
m ilieu x  et les jo urnaux  fém in ins. 
A ussi l’A lliance de sociétés fém in ines  
suisses a -t-e lle  jugé opportun de con
voquer la presse pour lui fa ire  con
na ître  son point de vue. Des exposés 
fa its  à cette  conférence par M m"  R itt-  
m eyer, de Saint-G all, Z im m erm ann, 
de Glaris, e t M " ‘ F. W avre, de L au 
sanne, il ressort qu’un  te l service ne 
répondrait pas au bu t v isé car, dans 
les hôpitaux, il dem ande des ap ti
tudes particulières, dont chacun n ’est 
pas doté, pour pouvoir apporter une  
aide efficace a u x  malades. En outre, 
les in firm ières devra ien t consacrer 
beaucoup de tem ps à fo rm er ces 
jeunes et les services hospitaliers 
sou ffrira ien t de ces changem ents con
tinuels. De plus, il n ’y  aurait pas de 
postes en nom bre su ffisan t pour ab
sorber to u t ce personnel. A  la pénurie  
réelle d’in firm ières, on p eu t rem édier  
par d’autres m oyens: élargir les écoles 
d'aides-soignantes, fa ire appel aux  
anciennes in firm ières qui peuven t 
donner u n  peu de leur tem ps, ainsi 
qu’a u x  proches des hospitalisés, d éve

lopper les soins à dom icile, am éliorer 
le s ta tu t des in firm ières, etc.

A in si se résum en t les conclusions 
auxquelles aboutit le point de vu e  de 
l’alliance.

Dans le num éro d’avril de « Die 
Frau in  L eben  u n d  A rbe it », la prési
den te  des F em m es socialistes suisses, 
M arie B œ hlen , reprend le thèm e et 
l’approfondit en l’exam inan t sous 
l’angle p lu tô t social et fém in iste . Voici 
en b re f ce qu’elle en dit:

La pénurie de personnel auxiliaire  
est incontestable dans le secteur so
cial, m ais on ne  vo it pas pourquoi il 
faudra it fa ire  aux  fem m es seu lem en t 
une  obligation de com bler ce m anque  
par leur présence dans u n  service so
cial. On est enclin à prétendre que  
serv ir est le propre de la fem m e. Mais 
il convien t de rappeler que, durant 
des siècles, on l’a éduquée pour servir. 
Or, être prê t à aider et à servir, ce 
doit être une qualité hum aine, révé 
latrice d’un  sens des responsabilités 
envers autrui, a fféren te  au tan t à 
l’hom m e qu’à la fem m e. S i l’on p ré 
vo it de déclarer obligatoire un  ser
vice social hospitalier obligatoire pour 
com bler le m anque de personnel dans 
le secteur social, que cette  obligation  
soit alors fa ite  aussi bien a u x  jeunes  
gens qu’aux  jeunes filles.

Les hom m es sont astrein ts au ser
v ice m ilita ire  obligatoire — d ira-t-on  
— et s’acqu itten t déjà ainsi de leur  
devoir envers la nation; on ne peu t 
donc les obliger à s’enrôler encore 
dans u n  service social.

Nous répondons: E st-il ju s te  d’im 
poser à la fem m e suisse u n  service  
obligatoire tan t qu’elle n ’est pas re 
connue citoyenne à part égale ? V is- 
à -v is  de l’E tat, elle est astrein te aux  
m êm es devoirs que l’hom m e, à l’e x 
ception du service m ilitaire. L u i en 
assigner davantage ta n t qu ’elle ne  
jo u it pas de l’égalité politique serait 
contraire à tou t esprit de droit et de 
justice. A ussi fa u t-il espérer que toute  
ten ta tiv e  d ’in s tituer  u n  service social 
obligatoire pour les jeunes filles en 
Suisse se heurtera  à un  refus popu
laire, com m e ce fu t  le cas pour le 
pro je t d ’article constitu tionnel ob li
geant la fem m e suisse à s’enrôler dans 
la protection civile, qui fu t repoussé  
en vo ta tion  populaire le 3 m ars 1957. 
Qu’il s’agisse de la protection civile  
ou du secteur social, on ne peu t cons
tru ire  sur l’in justice  quelque chose de 
valable, déclare Marie B œ hlen , qui 
re jo in t les conclusions de l’A SF  en ce 
qui concerne l’opportunité d ’un  ser
v ice social hospitalier, obligatoire pour 
les jeunes filles.



LE PEUPLE— LA SENTINELLE M ercredi î  mal 1967

D 'U N  S P O R T  A L'AUTRE D 'U N  S P O R T  A L'AUTRE D 'U N  S P O R T  A L'AUTRE
L E S  P R O G R A M M E S  1 
R A D I O  • TÉLÉVISION 1

A la radio
M ercredi 3 m ai:

SOTTENS. — 16.00 M iro ir-flash . 16.05 R en
d e z -v o u s  d e  s e iz e  h e u re s .  17.00 M iro ir-flash .
17.05 P e r s p e c t iv e s .  17.30 J e u n e s s e -C lu b .  18.00 
Inf. 18.10 M icro  d a n s  la  v ie . 19.00 M iro ir du  
m o n d e . 19.30 B o n so ir  le s  e n fa n ts !  19.35 
V o y a g e  e n  c a r te s  p o s ta l e s .  20.00 M a g a z in e  
67. 20.20 C e s o ir ,  n o u s  é c o u te ro n s .  20.30 
C o n c e r ts  d e  G e n è v e . 22.30 Inf. 22.35 S e m a in e  
l i t té r a ir e .  23.00 P ays du  b lu e s  e t  d u  g o s p e l .  
23.25 M iro ir -d e rn iè re .

S eco n d  program m e d e  S o tte n s . — 18.00 
3 e u n e ss e -C lu b . 19.00 P er i la v o ra to r i  ita lia n i 
in S v izz e ra . 19.30 M us. l é g è r e .  20.00 V ing t- 
q u a t r e  h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.10 
« M ad am e  C a ta lin a» , fe u i lle to n . 20.20 R e p o r
t a g e s  s p o r t i f s .  21.45 U n iv e rs ité  in te rn a t io 
n a le . 22.45 S le e p y  tim e  ja zz .

BEROMUNSTER. - I n f . - f l a s h  à  16.00, 23.15.
16.05 J e u n e s  m u s ic ie n s . 16.30 T h é -c o n c e rt . 
17.30 P ou r le s  e n f a n ts .  18.00 Inf. 18.20 S é ré 
n a d e  p o u r  A n n a b e lle . 19.00 S p o r ts . 19.15 Inf. 
20.00 G u e rre  f ro id e .  21.05 F o o tb a l l .  21.45 M an
d o lin e .  22.15 Inf. 22.30 M é lo d ie s  à  la  c a r te .

Jeu d i 4 m ai:

SOTTENS. — 6.10 B on jo u r à  to u s !  6.15 Inf.
6.30 R oulez  s u r  l 'o r ! .  7.15 M iro ir-p re m iè re . 
7.25 B o n jou r d e  C o le t ie  D ean. 7.30 R oulez  su r 
l 'o r !  8.00 C o n c e r t m a tin a l. 8.40 M iro ir-flash .
8.45 G ra n d -m e s s e .  10.00 C u lte  p r o te s t a n t .
11.00 M iro ir-fla sh . 11.05 C o n c e rt. 12.00 M iro ir- 
f la sh . 12.05 C a rillo n  d e  m id i. 12.35 10 - 20 - 50 - 
100! 12.45 Inf. 12.55 « M ad am e  C a ta lin a» , fe u i l
le to n .  13.05 N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 A 
t i r e - d 'a i le .  13.50 S tu d io  3. 14.00 M iro ir-fla sh . 
14.05 A d a p t. r a d io p h o n . 15.05 M iro ir-fla sh . 
15.10 C o n c e r t c h e z  s o i.  15.45 Tour d e  R om an- 
d ie .  16.00 M iro ir-fla sh . 16.05 R e n d e z -v o u s  d e  
s e iz e  h e u re s .  17.00 M iro ir-fla sh . 17.05 En c e  
jo u r  d e  l 'A sc e n s io n . 17.30 3 e u n e ss e -C lu b .
18.00 Inf. 18.10 M icro  d a n s  la  v ie .  18.35 R evue  
d e  p r e s s e .  19.00 M iro ir d u  m o n d e . 19.30 B on
s o ir  le s  e n f a n ts !  19.35 B on n e  tr a n c h e .  20.00 
M a g a z in e  67. 20.20 R o u te  a u x  q u a t r e  c h a n 
s o n s . 21.00 F ig u re s  o u b l i é e s  d e  l 'H is to ire  
s u is s e .  21.30 M y s tè re . 22.30 Inf. 22.35 M é d e 
c in e . 23.00 O u v e rt la  nu it. 23.25 M iroir- 
d e r n iè r e .

S ec o n d  p rogram m e d e  S o tte n s . — 12.00 
M id i-m us. 18.00 U eu n esse -C lu b . 19.00 N e g ro  
s p ir i tu a l e t  g o s p e l  s o n g . 20.00 V in g t-q u a tre  
h e u re s  d e  la  v ie  d u  m o n d e . 20.20 « M ad am e 
C a ta lin a » , fe u i l le to n .  20.30 M a s q u e s  e t  m us.
21.15 D iv e rtim e n to . 22.00 C h a s s e u rs  d e  s o n s .
22.30 E u ro p e -jazz .

BEROMUNSTER. — In f.-f lash  à  7.45, 22.15.
7.00 M é lo d ie s  l é g è r e s .  7.55 M é d ita tio n . 8.00 
C o n c e rt. 8.45 P ré d ic a t io n  c a th o l iq u e  ro m a in e .
9.15 M e s s e . 9.45 P ré d ic a tio n  p r o te s t a n te .  10.15 
R ad io -o rch . 11.25 E x p o s é . 11.55 S o n a te . 12.30 
Inf. 12.40 C o m p lim e n ts  - M us. d e  c o n c e r t  e t  
d 'o p é r a .  13.30 C a le n d r ie r  p a y s a n .  14.00 C o n 
c e r t  p o p .  15.00 E x p o s é . 15.30 I ta lo  e t  C iro s .
16.00 S p o rt e t  m us. 18.00 A rc -en -c ie l p a r i s ie n .
18.45 R é s u lta ts  s p o r t i f s .  19.15 Inf. 19.25 O rch . 
ré c ré a t i f .  20.30 E v o c a tio n . 21.30 V o y a g e  m u s i
c a l.  22.20 P o é s ie  e t  c r i t iq u e .  22.30 Ph. Laub- 
s c h e r ,  o r g a n i s t e .

V en dred i 5 m ai:

SOTTENS. — 6.10 B o n jo u r à  to u s !  :é.15 Inf. 
6.30 R oulez  su r l 'o r!  7.15 M iro ir -p re m iè re . 7.30 
R ou lez  s u r  l 'o r !  8.00 e t  9.00 M iro ir-fla sh . 9.05 
F. Liszt 9.15 Em is, ra d io s c o la ire ^  9 . 4 5 Liszt.  : 
10.00 M iro ir-flash ."  '10.05 F / Liszt. 10.15 Em is, 
ra d io s c o la i r e .  10.45 F. Liszt. 11.00 M iro ir-flash . 
11.05 Sur to u te s  le s  o n d e s .  11.25 M us. lé g è r e  
e t  c h a n s o n s . 12.00 M iro ir-flash . 12.05 C a rillo n  
d e  m idi 12.15 M ém e n to  s p o r tif .  12.35 10 - 20 - 
50 - 100! *12.45 Inf. 12.55 « M ad am e  C a ta lin a» , 
fe u i lle to n . 13.05 J o u rn é e  d e  l 'E u ro p e . 13.10 
N o u v e a u té s  d u  d is q u e .  13.30 F lo r ilè g e . 14.00 
M iro ir-fla sh . 14.05 P ou r le s  e n f a n t s  s a g e s !  
14.15 R ad io  s c o la ir e .  14.45 P ou r le s  e n fa n ts  
s a g e s !  15.00 M iro ir-flash . 15.05 C o n c e r t c h e z

S eco n d  program m e d e  S o tten s . — 12.00 
M id i-m u siq u e .

BEROMUNSTER. — In f.-flash  à  6.15, 7.00, 
9.00, 10.00, 11.00, 15.00. 6.20 M us. p o p .  6.50 
P ro p o s . 7.10 C o n c e r t .  7.30 A u to m o b i lis te s . 
8.30 M us. ru s s e .  9.05 P ay s  e t  g e n s .  10.05 
P a g e  d e  M o zart. 10.20 Em is, r a d io s c o la ir e .  
10.55 C hron . d e s  c o n s o m m a te u rs . 11.05 Em is, 
com . 12.00 M é m e n to  to u r i s t iq u e .  12.30 Inf. 
12.40 J o u r n é e  d e  l'E u ro p e . 13.00 M us. d e  
t ro is  p a y s .  14.00 G r a p h o lo g ie .  14.30 P a g e s  d e  
M o zart. 15.05 C o n s e il d u  m é d e c in . 15.15 D is
q u e s  p o u r  le s  m a la d e s .

A la TV romande
M ercredi 5 m ai:

17.00 R ond in , P ico tin . 17.15 C inq  à  s ix  d e s  
je u n s .  18.20 Q u é b e c ,  la  b e l le  p ro v in c e . 18.45 
B u lle tin . 18.50 «B elle  e t  S é b a s tie n » , f e u i l le 
to n . 19.25 Trois p e t i t s  to u r s  e t  p u is  s 'e n
v o n t. 19.30 «M aurin d e s  M au res» , fe u i l le to n .
20.00 T é lé jo u rn a l. 20.20 C a rre fo u r . 20.35 D ocu
m e n ta i re  m u s ic a l: B ru x e lle s . 21.35 L 'E ry th rée. 
22.20 F o o tb a l l .  23.00 T é lé jo u rn a l.

Jeu d i 4 m ai:

16.30 H ip p ism e . 18.45 B ulle tin  18.50 M a g a 
z in e . 19.25 Trois p e t i t s  to u r s  e t  p u is  s 'e n
v o n t. 19.30 «M aurin  d e s  M au res» , fe u i lle to n .
20.00 T é lé jo u rn a l. 20.15 Tour d e  R o m an d ie . 
20.25 C o n tin e n ts  s a n s  v is a .  22.00 C o n c e rt Vi-, 
v a ld i.  22.20 T é lé jo u rn a l.

A la TV française
M ercredi î  m ai:

Ire  c h a în e . — 17.55 TV s c o la i r e .  18.25 Q u a r
t i e r s  d e  P a r is . 19.10 J e u n e s s e  a c t iv e .  19.20
B onne nu it le s  p e t i t s .  19.25 «S a lle  8», fe u i l
le to n . 19.40 A c tu a lité s  r é g io n a le s .  20.00 A c
tu a l i t é s .  20.30 P is te  a u x  é to i le s .  21.30 In it ia 
tio n  à  la  m us. 22.15 L e c tu re s  p o u r  to u s . 23.15 
A c tu a lité s . 23.35 L o te rie  n a t io n a le .

2e c h a în e .  — 19.55 A c tu a lité s . 20.00 Le 
m o t le  p lu s  lo n g . 20.30 «Le M al d e  T est» , 
p iè c e .  22.00 C o u le u r  d u  te m p s .  22.30 A c tu a l.

Jeu d i 4 m al:

1re c h a în e . —  12.30 S é q u e n c e  d u  je u n e  
s p e c t a te u r .  13.00 A c tu a lité s . 13.30 «La R uée 
s a u v a g e  d e s  E lé p h a n ts» , film . 14.40 Le p e t i t  
c h a rm e u r  d e  s e r p e n t s .  15.00 En d ir e c t  d 'h ie r .  
15.40 A v e n tu re s  d a n s  le s  î l e s .  16.00 J e u d i-  
m a g e . 19.20 B onne nu it le s  p e t i t s .  19.25 
«L e ttre  d e  P rov in s» , film . 19.40 A c tu a lité s  r é 
g io n a le s .  20.00 A c tu a lité s . 20.30 P a lm a rè s  d e s  
c h a n s o n s .  21.40 P ou r le  p la is ir .  23.00 T rib u n e . 
23.20 A c tu a lité s .

2 e  ch a în e . — 19.55 A c tu a lité s . 20:05 J e u  h is 
to r iq u e .  20.30 « M o n se ig n e u r» , film . 21.55 A c
tu a l i t é s .  22.05 A p r o p o s  d u  film  « M o n se i
g n eu r» .

V en dred i 5 m ai:

1re c h a în e . — 12.30 P aris -C lu b . 13.00 A c tu a 
li té s . 14.14 TV s c o la ir e .  14.40 M a th é m a tiq u e s . 
15.01 H om m es d a n s  le u r  te m p s .

„ t CANTON DE NEUCHATEL

NOMINATION A L’UNIVERSITÉ.
— D ans sa  séance du 21 avril, le  Con
seil d ’E ta t a nom m é le citoyen P ie rre - 
P au l B andere t, docteu r ès sciences, en 
qualité  de pro fesseu r ex trao rd in a ire  
à la  F acu lté  des sciences de l ’U n iver
s ité  de N euchâtel.

f e o i c a ; 1 Lausanne, Sion, Lugano 
et Granges dans le championnat d'été

Lugano, Sion, L ausanne e t G ranges 
rep résen te ro n t la  Suisse dans le
cham pionnat d ’été 1967-1968 (coupe
R appan). Le Com ité d ’organisation  a 
ré p a r ti ainsi les équipes inscrites pour 
la  p rem ière  division, don t les m atches 
se jo u e ro n t en tre  le  3 ju in  e t le
13 aoû t : ». i :

G roupe 1 : Lugano, V aregem , S p ar- 
ta  R o tterdam  e t B ordeaux. — G roupe 
2 : L ausanne, D aring  B ruxelles, R a- 
cing S trasbou rg  e t Feyenoord R ot
terdam . — G roupe 3 : Sion, B eerschot, 
G roningen e t Lille. — G roupe 4 : 
G ranges, L ierse, Go A head D eventer 
e t Rouen.

Les rencon tres des équipes suisses 
au ro n t lieu  comm e su it : 17-18 ju in  : 
W aregem —Lugano ; B eerschot—Sion ; 
L ierse— G ranges ; D aring—L ausanne. 
— 24-25 ju in  : Lugano—S parta ; Feye
noord—L ausanne ; Sion—G roningen ; 
D eventer—G ranges. — l" - 2  ju ille t : 
Lugano—W aregem  ; L ausanne—D a
rin g  ; S ion—B eerschot ; G ranges— 
Lierse. — 8-9 ju ille t : S parta—L u
gano ; L ausanne—Feyenoord ; G ro- 
n in g en —Sion ; G ranges—D eventer. — 
5-6 aoû t : B ordeaux—Lugano ; S tra s
bourg—L ausanne; Lille—Sion; Rouen 
—G ranges. -— 12-13 aoû t : Lugano— 
B ordeaux  ; Sion—L ille ; L ausanne— 
S trasbou rg  ; G ranges—Rouen.

Cette semaine 
en football

3 m ai : Suisse—Tchécoslovaquie à 
B âle ; Schw arz-W eiss B regenz— 
Suisse B à Bregenz ; In ternazio - 
nale—D rapeau rouge Sofia à Bo
logne.
6-7 m ai : cham pionnat suisse, ligue 
nationale  A : Bâle—Sion ; G rass- 
hoppers—W in terthou r ; La C haux- 
de-F onds—M outier; G ranges—Zu
rich  ; L ausanne—Y oung-Fellow s ; 
S ervette—Y oung-Boys ; Lugano— 
Bienne. — Ligue B : A arau—Le 
Locle ; B lue-S ta rs—B ruhl ; S a in t- 
G all—UGS; Lucerne—B aden; X a- 
m ax—Soleure ; W ettingen—C hias- 
so ; Thoune—Bellinzone.

C  v c  I i S m e Les partants du Tour de Romandie
Les o rgan isa teu rs du  T our de Ro

m and ie  (4 au 7 mai) on t com m uniqué 
la lis te  défin itive  des p a rtic ipan ts  à 
le u r  épreuve. E lle se p résen te  ainsi :

G oldor : H oevenaers, Valle, V er- 
b iest, van  d e r V alle e t van  de W iele 
(tous Belges).

M olteni: Scandelli, Bodrero, de P ra , 
B alm am ion e t M otta (tous Italiens).

S alam in i : Soave, M assignan, M eal- 
li, A dom i e t G razioli (tous Italiens).

F ilo tex  : B itossi, Colombo, Favaro , 
M ugnaini (Italie) e t M aurer (Suisse).

Fagor : A lom ar, S an tam aria , M a
rine, A sa e t G oyeneche (Espagne).

Loterie SE VA
M ardi 2 m ai a  eu  lieu, à  M outier, 

le  tirag e  de la  Seva.
Le b ille t num éro  129758 gagne 

100 000 fr.
Les b ille ts  num éros 123161 e t 141598 

gagnen t 20 000 fr.
Les b ille ts  num éros 122976, 139565, 

266664 gagnen t 10 000 fr.
Les b ille ts  num éros 131990, 136425, 

146058, 150299, 159954, 222707, 223346, 
250555, 257203, 228117 gagnent 1000 fr.

Les b ille ts num éros 122001, 125076, 
125567, 128877, 143533, 144064, 171574, 
178174, 181006, 187013, 213751, 232758, 
235616, 242205, 247494, 248807, 265402, 
271763, 275325, 279413 gagnent 500 fr.

Tous les b ille ts  se te rm in an t p a r  
0496, 0729, 1682 1957, 3835, 3952, 4008, 
7198 7506, 9974 gagnent 100 fr. ; tous 
les b ille ts se te rm in an t p a r  118, 185, 
215, 713, 959 gagnent 25 fr. ; tous les 
b ille ts  se te rm in an t p a r  11 gagnent 
10 fr. ; tous les b ille ts  se te rm in an t 
p a r  2 e t 6 gagnent 5 fr.

L a  liste  de tirag e  détaillée  officielle 
seule fa it foi.

K am one: T oussain t (Belgique), R os- 
tollan, M attio, M astro tto  (France) et 
L ’H oste (Suisse).

E n icar: H agm ann, H erger, P fenn in - 
ger, B lanc e t Z ollinger (tous Suisses).

Z im ba : Abt, G irard, Spuhler, V i- 
f ian  et W eber (tous Suisses).

S a lvaran i : Gimondi, F erre tti, P a r-  
teso tti, D enti e t Zilioli (tous Italiens).

F lan d ria  : Godefroot, van  Schil, van  
Clooster, A. D esm et e t F u rn ie re  (tous 
Belges).

JUDO. — La Fédération suisse de 
judo  a retenu  h u it judokas pour les 
cham pionnats d ’Europe qui auront lieu  
du 11 au 13 m ai à Rome. Ce sont : 
Légers : K . H oppeler et L. L inder  
(Zurich). — W elters : E. H aenni (Z u
rich) et R. D égailler (Yverdon). — 
M oyens : M. G ubler (Bâle) et R. A el-  
lig (Bienne). — M i-lourds : E. G ubler 
et À . N ester (Bâle).

B a s k e t b a l l

Les qualifiés pour le tour 
final de ligue B

Sont qualifiés pou r le tou r fina l de 
prom otion en ligue nationale  A :

G roupe 1 : B erne e t Pu lly  (N euchâ
tel, qu i é ta it à  égalité avec Pully, 
s’est désisté).

G roupe 2 : Cham pel G enève e t le 
va inqueu r du m atch d ’appui en tre  
L ém ania M orges e t Chêne G enève 
qu i au ra  lieu sam edi à Nyon.

G roupe 3: S.A . M assagno e t Z urich- 
B asket.

•  Un accord est in te rvenu  en tre  
les clubs in téressés au  su je t du lieu 
et de la  da te  de la  fina le  de la coupe 
de Suisse 1967 : celle-ci se déroulera  
le  vendred i 12 mai, à 21 h., à la  Salle 
des sports de F ribourg  et opposera 
Fribourg-O lym pic à UGS Genève.

CONVOCATIONS OU PARTI

CANTON DE VAUD

NYON. — V endredi 5 m ai 1967, à 
20 h. 15, frac tion  socialiste du Conseil 
com m unal au  Café de l ’H ôtel de Ville, 
40, ru e  de Rive.

PRILLY. — A ssem blée de groupe, 
vend red i 5 m ai à 20 h. 30, collège, 
salle D 1.

VEVEY : Jeunesse socialiste vevey- 
sanne. — L a réun ion  du  2 m ai est 
renvoyée au mardi 16 mai, au T ouring 
«sa lon  d ’ang le»  avec comme confé
renc ie r no tre  cam arade M. A. Haldi, 
p rés iden t de la FOMH, section H au t- 
Lém an, su r «Une fédération  de l ’Union 
syndicale suisse : la  FOMH ». B ien
venue à tous.

LES AVENTURES DE

P O P E Y E  
T POUPA

FR A PPE* 
ALLEZ. 

BRAQUER 
CONTRE

S*
R h  b e n  ç n  ï Un
TIGRE TIGRÉ 
QUI TOMBE 
DU CIEL

Scl4i°W

CANTON DE GENEVE

TOUTES LES SECTIONS : A ssem 
blée générale extraordinaire du PSG. 
— Tous les membres du parti canto
nal sont convoqués en assemblée gé
nérale extraordinaire, pour ce soir 
mercredi 3 mai, à 20 h. 30, à l’Hôtel de 
Genève, rue des Pâquis 2T. A  l’ordre 
du jour : prise de position en vue de 
l’élection des conseils administratifs. 
Désignation d’un candidat pour la 
ville de Genève.

GRAND-SACONNEX. — Assem blée 
générale, ex trao rd ina ire , vendred i 
5 m ai 1967, à 20 h. 30, au  Café du 
R aisin. E lection du Conseil adm inis
tra tif.

LANCY. — Assem blée générale, 
vend red i 5 m ai 1967, à 20 h. 30, au  
Café B eausite, P etit-L ancy . E lection 
du Conseil adm inistra tif.

COMITÉ DIRECTEUR. — Séance 
le lund i 8 m ai, à 20 h. 30, au  Café de 
la T errasse, place Longem alle 8.

GENÈVE : Section de Vernier. — 
A ssem blée générale, vendred i 5 mai, 
à 20 h. 30, au  Café du V erger (salle), 
à C hâtelaine.

CANTON DE NEUCHATEL

LA CHAUX-DE-FONDS : G roupe 
des conseillers généraux, lundi 8 mai, 
à  20 h. 15. Inv ita tion  aux  m ilitan ts à 
su ivre  la  séance.

LE RÉFRACTAIRE
Par Jean ouis Cornuz
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Frédéric  avait déjà  glissé ses deux jam bes 
à trav ers  l ’é tro ite  ouvertu re . Elles g igotaient dans 
le v ide tand is q u ’il s’ag rippait aux  b a rreau x  de 
fer. Pu is il réussit à s’agenouiller su r le  rebord  
du soupirail et à faire  passer sa tête. A lors il se 
laissa pendre  dans la cave e t enfin  se lâcha. Il 
n ’é ta it guère à plus de dix cen tim ètres du sol, 
m ais ayan t m al p ris son élan, le m u r le repoussa 
e t il tom ba à la renverse.

  Tu viens, d it-il en se re levan t. Tu ne vas
pas te  dégonfler, m ain ten an t !

P ie rre  le su iv it avec un  peu de peine, le visage 
écarlate, car il é ta it p lus large d ’épaules. Tous 
deux  b rossèren t leurs h ab its  et ra ju s tè ren t leur 
pan talon  que l’effort avait dérangé. Ils se tro u 
v a ien t dans un g rand  local b lanchi à la  chaux 
e t qui de l’in té rieu r sem blait b ien éclairé.

— On a lla it oublier les arcs !
  O uah ! on ne pourra  quand  mêm e pas tirer.

— Moi, j ’aim e m ieux  p ren d re  le m ien. Si quel
qu’un  vient, il n ’osera pas m ’a ttaquer.

— Je  te  dis q u ’il n ’y a personne ! Q uel frous
sard  !

Us se d irigèren t vers la po rte  e t P ie rre  passa 
la  tê te  p a r  l ’ouvertu re . O n donnait su r une 
cham bre à lessive, v ide égalem ent qu ’ils trav e r-^ . 
sèren t pour a rr iv e r  enfin  dans un  co rridor long 
e t mince, qui d ’un  côté abou tissa it à une porte  
ferm ée à clé. Us reg a rd è ren t p a r  le trou  de la 
se rru re , m ais c’é ta it tou t noir. De l ’au tre  côté, 
on voyait un  escalier m onter, to u rn e r e t se p e r
dre. C’é ta it la  seule chance de vo ir se con tinuer 
l ’aven tu re . Us écou tè ren t encore une fois, puis 
à pas de sioux, le corps penché en avan t, les 
b ras  écartés po u r m a in ten ir leu r équilibre, ils 
gagnèren t l’escalier qui n ’é ta it pas très long, 
assez b ien  éclairé p a r  une  m inuscule fenêtre , à 
l’un ique  ca rreau  scellé dans le m ur. Us m on
tè ren t en ram pan t. E n hau t, la  po rte  é ta it fe r
mée, m ais heureusem ent, la  clé n ’av a it pas été 
tournée. P ie rre  s’assit su r la  d ern ière  m arche 
e t colla son oreille contre  le van ta il. Il n ’ava it 
plus du tou t peu r m ain ten an t e t c’é ta it lu i qui 
a lla it de l’avant. F rédéric  in specta it le  ja rd in  
p a r  la fenêtre . T out sem blait calm e, comme à 
leu r arrivée. Aussi, avec d ’infinies précautions, 
o u v riren t-ils  la  porte. La poignée é ta it huilée et 
aucun b ru it n ’en résu lta . Comme ils débou
chaient, ils se v iren t dans le ha ll de la  m aison. 
La porte  d ’en trée  é ta it v itrée  e t l ’on apercevait 
le po rta il b lanc qui o uv ra it su r le chem in m enant 
à la g rand-rou te . Il y  ava it ju s tem en t un hom m e 
qui ava it l’a ir d ’inspecter la  m aison. Il au ra it 
pu  les voir, s’il avait su ! Tous deux s’ap la tiren t 
su r le sol aussi v ite  que possible.

— T u crois q u ’il nous a vus ?
— Je  ne sais pas... Je  crois pas : la  rou te  est 

trop  loin.
P ie rre  re leva  précau tionneusem en t la  tê te  e t 

guigna par-dessus le panneau  in fé rieu r de la  
porte, qui é ta it en  chêne m assif et décoré. 
L ’hom m e av a it tou rné  le dos.

— On a eu chaud, souffla F rédéric.
Us m o n tèren t l ’escalier aux  m arches de m a r

bre blanc, qui m enait à  une au tre  porte  v itrée , 
derriè re  laquelle  on apercevait vaguem ent des 
m asses noires qui pouvaien t ê tre  des m eubles. 
La porte  é ta it ferm ée. M ais su r les côtés, il y 
en av a it deux plus petites, avec leu r clé dans la 
serru re . Celle de gauche ouv ra it su r l ’escalier 
qui m on ta it aux  étages supérieurs.

— Nous m onterons après, d it Frédéric. Visi
tons d ’abord  le bas. E t ils to u rn è ren t la  clé 
pour ne pas ê tre  pris à revers. Celle de dro ite  
m enait à un  p e tit couloir som bre ferm é p a r une 
seconde porte, qui elle-m êm e révéla, une fois 
ouverte, une grande pièce plongée dans les 
ténèbres. Ils y avancèren t en tâ tonnan t, bu tan t 
à chaque instan t, ce qui fa isa it un affreux  tin 
tam arre  e t leu r donnait la  cra in te  d ’ê tre  su r
pris. A la fin. P ie rre  fro tta  une a llum ette  dont la 
lueu r donnait la  c ra in te  d ’ê tre  surpris . A gau
che, il y  av a it encore une porte  g rande ouverte  : 
ils la franch iren t. Us é ta ien t dans la  salle que 
l’on apercevait à trav e rs  la baie vitrée. Un peu 
de jo u r filtra it à trav e rs  les fen tes des volets. 
Q uand ils eu ren t parcouru  tou te  la  pièce, qui de
vait occuper le devant de la m aison, ils s’assi
ren t dans les fau teu ils  recouverts de housses, 
et ils écoutèrent. Mais le silence é ta it absolu.

— On en fe ra  no tre  château, d it P ierre, tou t 
à fa it rassuré . On d ira it q u ’on se ra it des chefs 
de voleurs, e t c’est là  q u ’on am ènera it nos p r i
sonniers pour les to r tu re r  e t leu r fa ire  avouer 
où ils au ra ien t caché leu r trésor.

F rédéric  couru t à trav e rs  la pièce, s ’accroupit 
près d ’une p o rte -fen ê tre  e t se m it à m im er le 
b ru it de la m itra illeuse  : tac -tac -tac -tac -tac . 
L ’au tre  défendait la  fenêtre  latérale .

— J ’en ai tué un, dit-il.
Mais l ’ennem i b ien tô t en eu t assez e t leva le 

d rapeau  blanc. Us resso rtiren t e t se m iren t à 
m on ter l’escalier qui p ren a it su r la  gauche. Il 
é ta it in terrom pu  en son m ilieu p a r un palier 
avec une fenêtre  qui donnait su r une petite  te r 
rasse sans barrière , l ’av an t- to it de la  porte  p rin 
cipale. Ju s te  à côté croissait le  bouleau dont 
ava it parlé  Frédéric. Us la issèren t la  fenêtre  
en trouverte . Comme cela, si le m oindre danger 
surgissait, ils po u rra ien t b a ttre  en re tra ite  sans 
passer p a r  la cave. Le second étage com prenait 
six cham bres, en tièrem en t vides, reliées par un 
corridor. P ie rre  poussa un contrevent. On ap er
cevait les roseaux e t les saules, e t plus loin le 
hangar du canot et l ’em bouchure de la Venoge.

— Us au ra ien t pu nous voir, d it-il.
Le regard  p longeait dans chacun des boscuets 

q u ’ils avaien t cru im pénétrables. E t même, F ré 
déric fin it p a r  rep é re r leu r radeau.

— On l’a échappé belle, rép é ta it-il en secouant 
les doigts comme s ’il s’é ta it brûlé.

Au bout du corridor, un  nouvel escalier m on
ta it ju sq u ’à un vaste galetas poussiéreux, vide 
égalem ent.

— Nous y m ettrons nos trésors.
(A suivre.)



LE P E U P L E — L A  S E N T I N E L L E

C H R O N IQ U E  C H A U X -D E - F O N N IÈ R E
RENVERSÉE PAR UNE VOITURE.

— H ier, à  17 h. 30, la pe tite  L au 
rence Wille, âgée de 6 ans, qu i s’é ta it 
avancée su r la chaussée, devan t l’im 
m euble p o rtan t le num éro 8 de la rue 
de la P rom enade, a été renversée  p a r 
une voiture. La fille tte  a é té conduite 
à  l ’hôp ita l pou r un  contrôle.

COLLISION. — H ier, à 19 h. 10, 
deux vo itu res se sont heurtées à  l ’in 
tersection  des rues de la P lace-d ’A r- 
m es e t de la  Chapelle. Légers dégâts 
m atériels.

L’EXERCICE DE PROTECTION 
CIVILE. — La cp. PA  101, en é ta t 
d’a le rte  à  La C orbatière, est in te rv e 
nue  su r appel du  chef local de la 
P ro tec tion  civile — selon le p ro 
gram m e é tab li — dans la soirée d’h ier. 
Les scies à m oteur e t les chalum eaux  
oxhydriques on t p articu liè rem en t r e 
tenu  l ’a tten tio n  des curieux, des au to 
rités  e t  des com m andem ents.

S u r la p lace du  M arché, u n  groupe 
de rés is tan ts  à la gu erre  a déployé 
des pancartes e t a d is tribué  des p a 
pillons qui d isa ien t en tre  au tres  ceci: 

La  « protection  » civile  est u n  a t
trape-nigauds. Les arm es m odernes  
sont in fin im en t plus terrib les que ne  
le p ré tenden t les m ilitaires.

A u jo u rd ’hui, au V ietnam , pour un  
soldat tué, s ix  civils dont quatre en 
fan ts sont écrasés par les bom barde
m ents.

La seule protection  efficace, c’est la 
sécurité collective. Elle n ’est possibe  
que par le ren forcem en t de la force  
de police in ternationale des N ations 
Unies et par le désarm em en t progres
s if des troupes nationales.

UN CAMBRIOLEUR S’ÉVADE A 
BERNE. — U n dangereux  individu, 
J.-L. B oury, qu i é ta it im pliqué dans 
le fr ic -frac  du M usée des b eau x - 
a rts  de Besançon, qu i av a it cam briolé 
un  b a r  en  no tre  ville, e t m olesté les 
policiers qui av a ien t procédé à  son 
arresta tion , s’est évadé des prisons de 
Berne.

ÉTAT CIVIL
2 m a i  1967

N aissances
M e n t h a  A l e x a n d r e  - P i e r r e ,  f i l s  d e  P i e r r e  - 

H e n r i ,  c o m m e r ç a n t ,  e t  d e  V l v i a n n e - M a r e l i n e  
n é e  B o u r q u i n .

J o l i d o n  N a t h a l i e - M a r i e ,  f i l l e  d e  P h i l i p p e -  
M a i e é l ,  h o i T o g e i ; '  e t  '  d ' A n n e - M a r i e - F l o r e n c e  

- O é e  M a r i e t t a n .  ..
H o f e r  M a r c rA n d r é ,  f i l s  d e  H a r a l d ,  h o r l o 

ger,^'■&V’c T O T n r s s a -n ô c  B o u h a l l .
V u r l o d  N a t h a l i e - A n n e ,  f i l l e  d e  3 e a n - D a n i e l -  

A l f r e d ,  e m p l o y é  d e  b a n q u e ,  e t  d e  ] e a n n e -  
C h a n t a l  n é e  I n g i g n o l i .

A u g s b u r g e r  A n n e - l s a b e l l e ,  f i l l e  d e  C l a u d e -  
G e o r g e s ,  é c o n o m i s t e ,  e t  d e  C h r i s t i a n e - D a -  
n i e l l e - M a d e l e i n e  n é e  V o n w ih l .

D écès
O e s c h g e r  J e a n n e ,  o u v r i è r e ,  n é e  l e  18 m a i  

1893. c é l i b a t a i r e  ( N e u v e  5).
3 a c o t  L o u i s e ,  m é n a g è r e ,  n é e  l e  7 f é v r i e r  

1888, c é l i b a t a i r e  ( C r ê t - d u - L o c l e  60).
S a g n e  n é e  H u g u e n i n - W u i l l o m e n e t  S a r a ,  m é 

n a g è r e .  n é e  l e  19 n o v e m b r e  1893, v e u v e  d e  
F r é d é r i c - A n d r é - A l f r e d  ( C e r n i l - A n t o i n e  9).

M ig l l o r i n i  n é e  F a b b r i  M a r i a - Z é l i n d a - C e s i r a ,  
m é n a g è r e ,  v e u v e  d e  R o m a n o - G i a c o m o  (F o r 
g e s  27).

CARNET DU JOUR
AU JOURD’HUI MERCREDI

Ciném as
C O R S O :  15.00 e t  20.30, «100 000 D o l l a r s  p o u r  

R in g o » .
EDEN:  15.00 e t  20.30. « M a d e m o i s e l l e » .
PA LACE:  14.30 e t  20.30, «Au  R i s q u e  d e  s e  

p e r d r e » .
PLAZA:  20.30, « L ' E x t a s e  e t  l ' A g o n i e »
REX: 20.30, « A n n a » .
RITZ: 20.30, « A l v a r e z  Ke lly ».
SC ALA : 15.00 e t  20.30, « L es  I n v i n c i b l e s » .

Divers
M A N O I R :  e x p o s i t i o n  P.-A. v o n  G u n t e n .  

Pharm acie d 'o ffice
O f f i c i n e  N o  3 d e s  P h a r m a c i e s  C o o p é r a t i v e s ,  

L é o p o l d - R o b e r t  108.
D è s  22.00 l e  N o  11 r e n s e i g n e .

DEMAIN, JEUDI DE L'ASCENSION

Ciném as
C O R S O :  15.00 e t  20.30, «100 000 D o l l a r s  p o u r  

R in g o » .
PALACE:  15.00 e t  20.30, « L 'H o m m e  d e  Ri o» ;

17.30, « L 'A v v e n t u r a » .
PLAZA: 15.00 e t  20.30 « L ' E x t a s e  e t  l 'A g o n i e » .  
REX: 17.30 e t  20.30, « A n n a » .
RITZ: 15.00 e t  20.30, «Le V o l c a n  i n t e r d i t » .

Divers
GALERIE DU M A N O I R :  e x p o s i t i o n  P.-A. v o n  

G u n t e n .

Pharm acie d 'o ffice
O f f i c i n e  N o  3 d e s  P h a r m a c i e s  C o o p é r a t i v e s ,  

L é o p o l d - R o b e r t  108.
( D è s  22 h . ,  a p p e l e r  l e  N o  11.)

LES CULTES
A s c e n s i o n ,  j e u d i  4 m a i  1967

E g l i s o  r é f o r m é e  é v a n g é l i q u e .  —  P a r o i s s e  
d u  G r a n d - T e m p l e :  9.45,  c u l t e ,  M. C o c h a n d .

O r a t o i r e :  p a s  d e  c u l t e .
P a r o i s s e  F a r e l  ( t e m p l e  I n d é p e n d a n t ) :  9.45, 

c u l t e ,  M. Frey .
H ô p i t a l :  9.45,  c u l t e ,  M. R o s a t .
P a r o i s s e  d e  l ' A b e i l l e :  9.45,  c u l t e .  M. W a g n e r .
P a r o i s s e  d e s  F o r g e s :  8.30 e t  9.45,  c u l t e ,  

M. S o g u e l .
P a r o i s s e  d e  S a i n t O e a n  ( s a l l e  d e  B e a u -  

S i t e ) :  9.45,  c u l t e ,  M. S e c r e t a n .
P a r o i s s e  d e s  E p l a t u r e s :  9.30,  c u l t e .  M. 

M o n t a n d o n .
P a r o i s s e  d e s  P l a n c h e t t e s :  d è s  13.30, t h é -  

v e n t e  p a r o i s s i a l  a u  P a v i l l o n  d e s  f ê t e s .
Les  B u l l e s :  p a s  d e  c u l t e .
P a r o i s s e  d e  La S a g n e :  8.50,  c u l t e  d e  j e u 

n e s s e ;  9.45,  c u l t e ,  M. O l i v i e r  V u i l l e ,  p a s t e u r  
à  C h a r d o n n e .

Les  P o n t s - d e - M a r t e l : 9.45,  c u l t e  a u  t e m p l e .
E g l i s e  c a t h o l i q u e  c h r é t i e n n e .  —  E g l i s e  

S a i n t - P i e r r e  ( C h a p e l l e  7) :  7.30,  m e s s e  d e  
c o m m u n i o n ;  9.45,  m e s s e  s o l e n n e l l e .

E g l i s e  c a t h o l i q u e  r o m a i n e .  —  S a c r é - C œ u r  
e t  N o t r e - D a m e  d e  la P a i x :  h o r a i r e  d e s  
m e s s e s  c o m m e  l e  d i m a n c h e .

L’épine noire est en pleine floraison
Sam edi, nous avons suivi le Doubs 

de Soubey à S ain t-U rsanne. Le m ai 
av a it fa it une tim ide apparition  ta n 
dis que l ’épine noire, elle, é ta it en 
p leine floraison. Il fau d ra  donc s ’a t
ten d re  encore à quelques jou rs de 
froid, si nous croyons à  la  légende 
qu i s ’a ttach e  à ces b ruissons p iquants, 
m ais fo r t jolis à voir.

L e gel, qu i sév it la  nuit, a stoppé 
la  végéta tion  ; il su ffira  p a r  contre 
d ’une p lu ie  chaude suivie d ’une jo u r
née ensoleillée p o u r lu i assu re r un 
nouveau  d ép a rt en  force, e t to u t re n 
tr e ra  dans l ’ordre.

Les saules, sous l ’effet de la bise, 
ondu la ien t doucem ent e t se p en 
cha ien t à la  ren co n tre  de l’eau  p a r t i
cu lièrem en t lim pide du Doubs, qui 
s’é ta le  la rgem en t dans cette  région.

N ous nous som m es a rrê té s  à  la  
fe rm e de la  C harbonnière, po u r fa ire  
causette  avec la  ferm ière  occupée à 
sa rc le r des groseilliers e t pou r nous 
in té resse r au  systèm e de câbles qui 
sou tiennen t une  nacelle e t lu i p e rm et
te n t de tra v e rse r  la  riv ière . C’est p a r 
ce m oyen sim ple que les en fan ts com 
m encen t e t fin issen t le  t r a je t  d ’une 
heu re  de m arche qu i les m ène à  
l ’école d ’E pauvillers. Ce tr a je t  a lle r 
e t re tou r, ils l ’accom plissent chaque 
jo u r avec p la is ir e t ils ne se p la ignen t 
su r to u t pas de sa durée. L a  ferm e n ’a 
pas de cachet spécial ; elle est vieille, 
sans plus, m ais s’incorpore b ien  dans 
le  paysage e t m é r ite ra it une  ré fec
tion  d ’im portance qu i ne v ien d ra  p ro 
bab lem en t pas. E n effet, le dom aine 
qu i est assez g rand  pour p e rm ettre  
l ’élevage d ’une  v ing ta ine  de pièces 
de b é ta il sem ble condam né. Il ap p a r
tie n t aux  Forces M otrices B ernoi
ses, qui, ay a n t renoncé heu reusem en t 
à la  construction  de nouveaux  b a r 
rages, ne tien n en t p lus à in v estir  de 
l ’a rg en t dans une rénovation  des b â 
tim en ts, ni m êm e à re s te r  p ro p rié 
ta ire s  du  dom aine dans son ensem ble. 
Il p a ra î t  que l ’E ta t de B erne  s’en 
re n d ra it p ro p rié ta ire  pou r en  fa ire  
une  zone de reboisem ent. A lors, adieu  
la  ferm e, ad ieu  ces a rb res  fru itie rs  
to rdus e t m oussus qu i ne donnent 
que de trè s  ra re s  fru its , m ais appor
te n t au  paysage un  côté qu i enchante  
les poètes,, e t de l ’om bre en été. Sou
ha itons à  ces sym path iques ag ricu l
teurs, qu i h ab iten t là  depuis onze ans, 
de pouvoir y  re s te r  encore longtem ps 
p u isq u ’ils se p la isen t dans ce coin 
isolé e t tranqu ille .

A rrivés à  T ariche, nous nous som 
m es assis à la  te rra sse  du  re s tau ran t,

au  m ilieu  des pêcheurs qu i a tten 
daien t la  tom bée du  soir pou r m ieux 
trom per les poissons, av an t de 
gagner S a in t-U rsanne  la  Belle.

E. M.

FILLETTE SAUVÉE DE LA 
NOYADE. — La petite  S. K., 21 mois, 
qu i se tro u v a it au  bord  du Doubs, à 
Goumois, est tom bée à l ’eau  m algré 
la  su rveillance de ses paren ts. H eu
reusem ent, un  em ployé PT T  de La 
C haux-de-F onds, M. R. V erdon, p i
q u e -n iq u a it à p roxim ité. I l plongea 
e t p u t ram en er la fille tte  saine e t sauve 
à la  surface. N otons que c’est la  tro i
sièm e fois que M. V erdon accom plit 
un  te l acte m ais la p rem ière  où la  vie 
de l ’accidenté est sauve.

C H R O N I Q U E  DE N E U C H Â T E L
CAMION MILITAIRE CONTRE 

VOITURE. — D érapan t à la  su ite 
d ’un  coup de frein , un cam ion m ili
ta ire  s’est je té  con tre  une  voiture, 
h ie r  m atin  à M onruz. La conductrice 
de l’auto, M"10 G. C art, a été blessée 
au visage e t hospitalisée. Gros dégâts.

UNE FILLETTE TOMBE D’UNE 
FENÊTRE. — A la rue  du P lan , h ier 
soir, la  pe tite  Cosette Stoutzm ann, 
tro is ans, est tom bée d ’une fenêtre  
su r une place cim entée, tro is m ètres 
plus bas. E lle a été hospitalisée, souf
f ra n t de douleurs dorsales.

UN OUVRIER BLESSE. — M. N. 
di Tom m ato, q u a ran te  ans, est tom bé 
h ie r du cam ion su r lequel il é ta it 
juché, dans une ca rriè re  des environs 
de N euchâtel. S ou ffran t de douleurs 
au tho rax , il a été hospitalisé.

GRANDSON : Les camions passent.
— Le D épartem en t vaudois des t r a 
vaux  publics au to rise  dès au jo u rd ’hui 
à nouveau  les poids lourds à passer 
par G randson, dans le sens Y verdon 
—N euchâtel. D ans le sens inverse, les 
poids lourds dev ron t em p ru n te r la  
déviation  précédem m ent réservée au 
tra fic  léger, p a r  F on ta ines—N ovalles 
—V ugelles (réd. : cette  déviation  nous 
p a ra ît bien peu adap tée  au  tra fic  
lourd  !). Toutefois, seuls les camions 
du tra fic  régional du P ied -d u -Ju ra  
dev ra ien t u tiliser ce tte  possibilité. 
P our les « longs courriers », recom 
m andation  expresse est fa ite  de con
tin u e r à em p ru n te r l ’itin é ra ire  M orat 
—P ayerne.

Chronique jurassienne
Au Comité directeur 

du PSJ
Le Comité directeur du Parti so

cialiste jurassien (PSJ) s’est réuni à 
Moutier, sous la présidence de Char
les Mertenat. Après la liquidation des 
affaires administratives, il a entendu 
un exposé du conseiller d’Etat Henri 
Huber, au sujet du programme d’ac
tion du conseil exécutif en vue de 
trouver une solution au problème ju 
rassien. De la  discussion, il ressortit 
que le Comité directeur du PSJ sou
tiendra efficacem ent tous les efforts 
tendant à trouver une solution satis
faisante. Le comité, avec les députés, 
examina l’ordre du jour de la pro
chaine session du Grand Conseil qui 
va s’ouvrir le 8 mai. Ce fut l’occa
sion d’un utile échange de vues. En 
fin de séance, les dirigeants du PSJ 
abordèrent les problèmes qui se po
sent à la classe des salariés devant 
l’augmentation constante des produits 
de première nécessité. Cette politique 
ne peut durer et le PSJ déplore l’at
titude des autorités fédérales qui en 
assument l’entière responsabilité, (w.)

M OUTIER : Issue fatale . — Le t r a 
gique accident dont fu t victim e, lund i 
soir, M mo M arguerite  H um ard, su r la  
rou te  M arnand-H enniez, a je té  la  
consternation  dans la  région où M m° 
H um ard, qui exp lo ita it le  R estau ran t 
du  Soleil à  C hâtillon, é ta it trè s  con
nue. P a rtie  en com pagnie de ses deux 
sœ urs, M me B. Schaffter, de B ienne 
e t M mc R. N iederhauser, de D elém ont, 
e t d ’une  paren te , M ‘‘° M ichèle Comte, 
de C hâtillon, pour se ren d re  à  un  
ensevelissem ent à Genève, M mo H u
m ard  au re to u r s’a rrê ta  chez sa fille, 
à Lucens. A près avo ir p ris  en charge 
son p e tit-fils  G illes Forni, cinq ans, 
M m” H um ard  é ta it v ictim e d ’un  acci
dent. Si le  p e tit G illes en so rta it in - 
dem m e, les .trois passagères é ta ien t 
p lus ou m oins g ravem en t blessées et 
la  conductrice, M mo H um ard, 51 ans, 
d evait décéder vers 1 h. du m atin . 
M mo S chaffter souffre  d ’une frac tu re  
de la  m âchoire  e t d ’une  plaie  ouverte  
à  une jam be. M"" N iederhauser d ’une 
frac tu re  à la  jam be e t M " ' Comte 
d’une frac tu re  du nez.

C H R O N I Q U E  L O C L O I S E

La lumière sous un jour nouveau
M ardi soir, à  l’A ula du Technicum , 

M. Jean  Rossel, d irec teu r de l’In s ti
tu t  de physique de N euchâtel, pa rla  
de ce su je t en présence d ’un  nom 
b reu x  audito ire. P résen té  p a r  M. P. 
S teinm ann, d irec teu r du  Technicum , 
l ’o ra teu r en tra  d irec tem en t dans le 
v if du sujet.

C’est au débu t du X V IIe siècle que 
le m onde a p ris  une conscience p ro 
fonde du concept de la lum ière  phy
sique, concept qui s’épanouit au X X e 
siècle avec la  théorie  des qu an ta  et 
celle de la re la tiv ité . D escartes, N ew 
ton, H uygens on t form ulé des théories 
qui oscillaient en tre  le concept de cor
puscules e t de lum ière  ondulatoire. 
L a théorie  de M axw ell a é tab li un 
seuil favorab le  à l ’élaboration  des 
concepts les p lus m odernes.

E n 1905, A. E instein , é labo ra it sa 
théorie  de la  re la tiv ité  restre in te .

L e phénom ène du  discontinu de 
l ’ondulation  lum ineuse, m is en  év i
dence p a r  P lanck, f it avancer e t p ré 
ciser l ’étude de la  lum ière.

A l ’aide de schém as judicieusem ent 
com m entés, M. Rossel illu s tra  quel- 
ques-unes des carac téristiques des 
ondulations tem porelles e t spatiales, 
cohérentes pou r le son, incohérentes 
pour la  lum ière.

Avec le laser, la  lum ière  en tre  dans 
un  nouveau  cham p d ’application  ; elle 
ouvre des possib ilités im m enses à  la

Chronique biennoise
APRÈS LE DRAME D’AARBERG.

— On ignore tou jou rs les causes 
exactes du  d ram atique  acciden t qui 
coûta  la  vie à cinq personnes, lund i 
soir, en tre  Lyss e t A arberg  .La police 
a  lancé un  appel à des tém oins éven
tuels. Seules les déclarations d ’une 
des deux  su rv ivan tes  de l ’accident, 
M1Ie Schreier, don t les p a ren ts  h ab i
te n t L a C haux-de-Fonds, app o rten t 
quelques détails : la  vo itu re  p ilotée 
p a r  son fiancé, d it-e lle , s’est m ise à 
zigzaguer su r la  chaussée m ouillée et 
se m it en  trav e rs  de la  rou te . C’est 
à ce m om ent que la  v o itu re  b ien 
noise occupée p a r  M. e t M1"6 B ahlo 
(34 e t 30 ans) e t leu r p e tite  fille  de 
5 ans (l’au tre  rescapée), h eu rta  de 
p le in  fouet le  véhicule bâlo is où se 
tro u v a it M110 Schreier. L e conducteur 
de ce dern ier, M. D. von Schenk, 35 
ans, docteu r en biologie, M. N. Cornaz, 
29 ans, é tud ian t, e t M1Ie D. K app, tous 
tro is  de B âle, on t été tués, a insi que 
le couple Bahlo. Q uan t aux  deux re s 
capées, leu r é ta t est aussi sa tisfa isan t 
que possible.

science de l ’optique, p a r l’u tilisation  
de faisceaux  lum ineux  d ’une cohé
rence  ex trao rd inaire .

L ’holographie, production  d ’im ages 
trid im ensionnelles sans u tilisation  de 
lentilles, est une possibilité qui est 
née de la  découverte du laser.

U tilisan t ensu ite  d ivers appareils 
d ’une grande précision, le p rofesseur 
Rossel nous fit assister à quelques 
expériences très in téressan tes dans 
l ’u tilisation  du laser. J. B.

LE MORS AUX DENTS. — M. A l-
lenbach, ag ricu lteu r à la Combe M on- 
terban , su ivait, h ie r  vers 16 h. 30, la 
rou te  du P révoux, avec son attelage. 
Comme il a lla it croiser un cam ion 
chargé de bottes de paille, le  cheval 
p r it p eu r et s’em balla. Le conducteur 
chu ta  lourdem ent à te rre , tand is que 
la bête, affolée, s’enfuyait, endom m a
geant au  passage une au to  à l ’a rrê t 
p rès du J e t -d ’Eau, puis dans le deu
xièm e tu n n e l du Col, un au tre  véh i
cule. T andis que l’on conduisait M. 
A llenbach à l ’hôpital, la bête fin it 
p a r  re n tre r  chez elle.

PROTECTION CIVILE. — L ’au to 
rité  m ilita ire  a décidé de supprim er 
l ’exercice p révu  le 3 m ai 1967. Sans 
com m entaire.

ÉTAT CIVIL

N aissance
L ' E p l a t t e n i e r  B é n é d i c t e - A n n e - O l g a ,  f i l l e  d e  

] e a n - L o u i s - M a u r i c e ,  p a s t e u r ,  e t  d e  M ir e i l l è -  
O l g a  n é e  V e r c a u t e r e n .

P rom esse d e  m ariage
D e k e r  J e a n - C l a u d e ,  h o r l o g e r ,  e t  L o p e z  I sa -  

b e l - M a r t i r i o .

M ariages
N e u e n s c h w a n d e r  C l a u d e - A n d r é ,  c o m p o s i 

t e u r  t y p o g r a p h e ,  e t  P a l m  B e r i t - l n g e g e r d .
P é q u i g n o t  L é o n ,  e m p l o y é  d e  b u r e a u ,  e t  

B r u d e r e r  D o r a .
B u r g a t  B l a i s e - R e n a u d ,  r a d i o - é l e c t r i c i e n ,  e t  

M a t t h e y  Y o l a n d e .
Z i n d e l  D a k o b ,  c o n s t r u c t e u r ,  e t  L a n g e  T rau -  

t e - H a n n a .
D a  S i lv a  3 o s é - L u i s ,  m é c a n i c i e n  d é c o l l e t e u r ,  

e t  R e n a u d - d i t - L o u i s  Ü o s e t t e - M o n i q u e .

MÉMENTO LOCLOIS
AUJOURD'HUI MERCREDI

CIN ÉMA C A S I N O :  20.30, « R e b e c c a » .
CINÉMA LUX: 20.30, «Le S p e c t r e  d u  P r o f e s 

s e u r  H i t c h c o c k » .
P H ARM A CIE  D 'O FFICE:  P h a r m a c i e  C o o p é r a 

t i v e .
( D è s  21 h . ,  l e  N o  11 r e n s e i g n e . )

DEMAIN, JEUDI DE L'ASCENSION

CI NÉMA C A S I N O :  14.30 e t  20.30, « R e b e c c a » .  
CINÉM A LUX: 14.30 e t  20.30 «Le S p e c t r e  d u  

P r o f e s s e u r  H i t c h c o c k » .
PH ARM A CIE D 'O FFICE:  P h a r m a c i e  C o o p é r a 

t i v e .
( D è s  21 h . ,  l e  N o  11 r e n s e i g n e . )

LES CULTES
E g l i s s  c a t h o l i q u e  c h r é t i e n n e .  — Le L o c l e ,  

C h a p e l l e  S a i n t - J e a n  ( L i o n - d 'O r  8). 8.30,  m e s s e  
s o l e n n e l l e .

Au Conseil général de Saint-lmier
Séance du 27 av ril 1967, présidée 

p a r  n o tre  cam arade B oillat. T ren te - 
six conseillers sont présents.

Le p résiden t ouvre la séance en 
sa lu an t MM. Tièche e t B adertscher, 
du  B ureau  d ’ingénieurs A llem and & 
Tièche, e t de M. Beyeler, chef des 
T ravaux  publics, qui donneron t tou tes 
explications nécessaires re la tives à la 
réfection  de la rou te  de la  Clé. M. 
T ièche aborde ce sujet. La rou te  de 
la  Clé, ex p lique-t-il, p a r t  du  passage 
à  n iveau  proche de la fab rique  M œ ris 
e t va se raccorder à la  rou te  can to 
nale en d irection  de Sonvilier. Il est 
p révu  une chaussée de 6 m. de la r 
geur flanquée  de chaque côté d ’un 
tro tto ir  de 2 m. de large. Il est tenu  
com pte du  p lan  de zone e t d ’a ligne
m ent, ainsi que des canalisations 
ex is tan tes e t au tres  à  é tab lir. Ce p ro 
je t p o u rra it ê tre  réa lisé  en  deux ou 
tro is étapes. D ans le p rem ier cas, les 
p rix  de visés sera ien t: p rem ière  étape, 
648 500 fr.; deuxièm e étape, 401 600 fr.; 
tro isièm e étape, 353 800 fr. D ans la 
seconde hypothèse, il fau d ra it com p
te r: p rem ière  étape, 933 500 fr .; se
conde étape, 506 400 fr. Le coût to ta l 
se ra it donc, dans les deux cas, sans 
l’acha t des te rra in s  ni les insta lla tions 
d ’eau  potable e t d ’élec tric ité  qui in 
com bent, pou r les deux dern iers, aux 
Services techniques, de 1 439 900 fr.

R épondant à une dem ande du  m aire  
D elaplace concernan t un subven tion - 
nem en t éventuel du canton e t de la 
C onfédération, M. Tièche déclare  que 
celui-ci peu t ê tre  envisagé, cette  rou te  
pouvant, en cas de nécessité , se rv ir 
de voie de détournem ent. Le Conseil 
général n ’a pas à p rend re  position, 
l’exposé fa it ay an t pour b u t de re n 
seigner les conseillers d ’une façon 
complète.

D E L É M O N T .  —  Les  m é n a g è r e s  s o n t  
r e n d u e s  a t t e n t i v e s  à  l ' a n n o n c e  p a r a i s s a n t  
d a n s  l e  p r é s e n t  n u m é r o ,  c o n c e r n a n t  l ' e n l è 
v e m e n t  d s  o r d u r e s  m é n a g è r e s .

Adopter le projet de construction de 
la  route C ham p-de-la-Pelle reliant 
la rue des Sapins avec la rue de 
Champ-Meusel.
Le m an d a ta ire  de la  frac tion  libé

ra le-paysanne, M. R ubin  (lib.), p ro 
pose la non -en trée  en m atière . Le 
m aii’e rappelle  que cet ob je t a  é té 
é tud ié  p a r  les com m issions in té re s
sées et, q u ’en plus, sa réa lisa tion  est 
u rgente. A u non» du groupe socialiste, 
V o llaert souligne égalem ent l ’urgence 
e t  recom m ande l’accep tation  du p ro 
jet. A près une  longue discussion, M. 
R ubin  se ra llie  à la proposition  Vol
laert, m ais il dem ande que l ’on revoie 
le  devis. M. S im on-V erm ot (chr.-soc.) 
apporte  l ’adhésion de son groupe. 
I l a im era it bien, en plus, ê tre  
renseigné su r le p lan  financier. C elui- 
ci sera p résen té  dans la prochaine 
séance du  Conseil général. Le p ro je t 
est alors adopté  p a r  33 voix e t 3 ab s
tentions.
Voter un crédit de 11 300 fr. pour la 

construction d’un mur au sud de 
l’immeuble Jardin d’enfants, à la 
rue de Beau-Site.
Le créd it est accordé p a r  32 voix 

e t 4 abstentions.

Nomination du secrétaire du Conseil 
général, en remplacement de M. 
J.-Cl. Schwaar, démissionnaire.
M. M eyrat (lib.) est nom m é à l’u n a 

nim ité.
Nomination d’un membre et de deux 

suppléants dans la Commission de 
vérification des comptes (remplace
ment de J.-Cl. Schwaar).
V ollaert (soc.) p résen te  J.-C l. B er- 

thoud, qui est élu vérificateur. Sur 
proposition de M. Sim on-V erm ot (chr.- 
soc.), J .-L . C osandey est nom m é su p 
pléant.
Nomination d’un membre dans la 

Commission de l’Ecole secondaire, 
en remplacement de M. A. Sieber.
La frac tion  libéra le-paysanne p ro 

pose M. F. Schw aar, qui est élu.

Nomination de quatre membres dans 
la  Commission d’étude pour l ’attri
bution de bourses d’études.
A près u n  vote au bu lle tin  secret, 

M. B. G rünig  (pab.) e t F r. M eyrat 
(soc.) son t é lus au p rem ier tou r; le 
sont au  second: H. W eber (soc.) et 
M. E. G eiser (chr.-soc.).

RÉPONSE A L’INTERPELLATION 
DE M. F. MISEREZ

Le Conseil m unicipal tran sm et au 
Conseil généra l le rap p o rt concernan t 
le décom pte de la sta tion  de filtra tion  
des eaux  de C orm oret, rap p o rt exa
m iné p a r  les anciennes com m issions 
des Services techniques e t de vé rifi
cation des comptes. Il en resso rt que 
la  com ptabilité  (des Services techn i
ques) dém ontre  une grande confusion 
e t que la concordance des dates 
exactes laisse à désirer, spécialem ent 
en fin  d ’année. Les ex tournes rendues 
nécessaires ensu ite  de la légèreté  avec 
laquelle  les éc ritu res p rem ières ont 
é té passées sont anorm alem ent nom 
breuses. Il a é té cependant possible 
de re tro u v er les com ptes dans les
quels la  d ifférence a été trouvée et 
l ’o rd re  com ptable donné:

S tation  de Tivoli, 14 993 fr. 30 — 
réserve  pou r m ur; sta tion  de Tivoli, 
4506 fr. 30 — réserve  pour vannes; 
trav au x  de réseau, 13 747 fr. 60 — 
trav au x  de réseau ; le to ta l est donc 
de 33 247 fr. 20 en face d ’une d iffé
rence constatée de 33 249 fr. 20.

Voici les conclusions du rappo rt: 
« Il ap p a ra ît donc que le décom pte 

présen té  au  Conseil général ne com 
p ren a it un iquem en t que les fra is  occa
sionnés p a r  le p ro je t p résen té  e t que 
la d ifférence constatée, plus celles 
annoncées, n ’y figu ra ien t pas, ce qui 
explique facilem ent la situation . »

U ne longue discussion su it les com
m enta ires donnés p a r  V ollaert (soc.), 
M. M oser (lib.) et M. M iserez (chr.- 
soc.), e t il resso rt de celle-ci que la 
confiance en les Services techniques 
est fo rtem en t ébranlée.
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CHRONIQUE CHAUX-DE-FONNIÈRE Avant le Conseil général 
Coop: «Pas de tolérance pour le retard» Achat de terrains aux Eplatures et Musée paysan

« P as de to lérance pour le  re ta rd  s : 
ce tte  ph rase  p a r  laquelle  M arc K er- 
nen, p résiden t du  com ité des Coopé
ra tiv es  R éunies, é tab lit une com pa
raison  en tre  l’œ uvre  des horlogers des 
M ontagnes neuchâtelo ises e t celle de 
l ’U nion suisse des coopératives, dans 
son allocution de b ienvenue, p eu t ê tre  
p rise  comm e thèm e généra l de l ’a s
sem blée de p rin tem ps de la F édéra tion  
régionale  I I  de l’USC (N euchâ te l-Ju - 
ra), qui s ’est tenue  sam edi à la  M ai
son du Peuple. A u cen tre  de ces 
assises p r i t  place en e ffe t un  v éritab le  
exam en  de conscience de l ’USC, con
ten u  dans le rap p o rt annuel que p ré 
sen ta  sous une  form e orig inale  A ndré 
V uilleum ier, m em bre de la  direction . 
O n v erra , à  lire  le résum é de la subs
tance  de ce rap p o rt, que si l ’on ne 
m anque pas, à  Bâle, de sens des ré a 
lités, on a aussi, b ien  ancré, celui du  
progrès e t de la  décision.

1968 : EXPANSION ÉCONOMIQUE 
FREINÉE

L ’expansion  de l ’économ ie helvé
tique, exp liqua  A. V uilleum ier, si elle 
s ’est poursu iv ie  en  1966, n ’en  a  pas 
m oins révélé  qu ’elle ra len tissa it. L ’aug 
m en ta tion  de la  p roduc tiv ité  n e tte  a 
é té  fo rt d iverse  selon les branches, e t 
il n ’y  a guère que l ’in d u strie  ho rlo - 
gère  e t celle des p rodu its  chim iques 
qu i en reg is tren t u n  é lan  réjou issan t. 
Le volum e de la  construction  est en  
recul. Les dépenses pour l’a lim en ta tion  
le  son t égalem ent, en fav eu r des se r
vices e t de l’épargne. C ette  s itua tion  
crée  pou r tou tes les associations com 
m erciales, e t p o u r Coop en pa rticu lie r, 
l ’obligation d ’augm en ter la  ren tab ilité . 
Tel est le souci p rem ier, qu i s’accom 
pagne de ceux q u ’occasionnent la  d if
ficu lté  d ’investir, e t le renchérissem ent 
des p rix  in té rieu rs  qu ’il e s t im possible 
de com penser p a r  les im portations, en  
raison de la  s tru c tu re  périm ée de nos 
im porta tions e t de n o tre  ag ricu ltu re . 
L ’augm enta tion  de 4 ,6%  du  coût de 
la  vie en 1966 est dû  pou r p rès de la  
m oitié à la  po litique d ’in té rê ts  p ra 
tiquée  p a r  la  C onfédération . C’est la  
p a r t  payée p a r  chaque Suisse, d ira  
A. V uilleum ier, à  la  stab ilisa tion  (par
tielle) de la  con jonctu re  dans no tre  
pays.

CONCENTRATION NÉCESSAIRE
Ces considérations p ré lim inaires 

faites, le  ra p p o r te u r s’a tta ch a  à p ré 
sen te r la  situa tion  de l’USC. E n 1966, 
Coop a  augm enté de 66 à 85 le nom 
b re  de ses superm archés de p lus de 
400 m : . Le nom bre des a u tre s  m aga

sins à lib re-serv ice  s’élève m a in ten an t 
à  1091, a lo rsqu ’il res te  1381 m agasins 
avec serveurs. M ais ceux-ci ne  ré a 
lisen t pas 20 %> du  ch iffre  d ’affa ires 
to ta l ! Relevons, su r le fro n t de vente, 
un  sec teu r qui se développe très fo r t : 
celui de la  boucherie. Les services de 
boucherie  on t augm enté de 225 un ités 
en cinq ans, e t son t en passe de re p ré 
sen te r 10 °/o du ch iffre  d ’affa ires total. 
C elui-ci s’est élevé à 2,2 m illiards de 
francs en 1966 (plus 2,6 m illiards avec 
les liv raisons aux  sociétés affiliées), ce 
qu i rep résen te  une augm entation  de 
7 °/o p a r  rap p o r t à l ’année précédente.

U ne com paraison honnête  e t in té re s
san te  avec la situa tion  des concur
ren ts  de Coop m o n tra  que Coop e t 
M igros re s ten t en com pétition  ach a r
née pou r la  p rem ière  place, la issan t 
lo in  d e rr iè re  eux  les au tres  o rgan i
sations de vente. M ais si M igros a 
réalisé , en  1966, u n  ch iffre  d ’affa ires 
encore in fé rie u r à celui de Coop, elle y 
est p arvenue  avec m oins de 700 m a
gasins, tous sans serveurs, alors que 
Coop en a p rès de 3000, don t la  m oi
tié  à pe ine  son t à lib re-serv ice. C ette 
com paraison ne m anque pas de po r
te r  à  réflex ion  !...

L ’USC do it a rr iv e r  à une  ra tio n a 
lisation  aussi poussée que sa  concur
ren te . L ’exam en des com ptes, qu i bou
clen t trè s  favorab lem ent, laisse d ’a il
leu rs  ap p a ra ître  ce len t processus de 
concentration  e t d ’augm entation  de la 
productiv ité . « T out le  trav a il e st dans 
l ’œ uf, m ais l’œ uf n ’est pas encore 
éclos » fu t le  com m entaire  d ’A. V uil
leum ier.

PRONOSTICS
C elui-ci évoqua encore deux po in ts : 

le  budget 1967 e t la  libéra tion  des 
prix .

P o u r le prem ier, qu i p révo it une 
augm enta tion  du  ch iffre  d ’affa ires de 
7,5 % , une  nouveau té  do it ê tre  re le 
vée, qui l ’accom pagne : les pronostics 
de ven te  dans les d ifféren ts secteurs. 
La tendance généra le  qui re sso rt de 
ces pronostics est que le sec teu r non 
alim en ta ire  sera  le  « sau v eu r » du sec
te u r  a lim en taire , où une d im inution 
de ven te  est à  p révo ir no tam m ent 
po u r le café, les pâtes e t les conser
ves. Les pronostics son t trè s  fav o ra
bles en  ce qu i concerne les p roduits 
de nettoyage e t de to ile tte , les com 
bustib les e t la  boucherie  en tre  autres.

COOPÉRATION INTERNATIONALE
P o u r le second, A. V uilleum ier com 

m en ta  la  « défaite  » de P rom arca , qui 
abou tit à la  suppression  des p r ix  im 

posés pou r les artic les de m arque. 
Cette suppression donne des soucis 
à l ’USC, d ’un  côté, d it le  rappo rteu r. 
Le phénom ène qui va se p roduire  
sera  un  rapprochem ent : les m aisons 
qu i é ta ien t cartellisées vont baisser 
leu rs p rix  e t celles qu i ne  l’é ta ien t 
pas vont augm enter leu r qualité. Mais 
dans le dom aine des p roduits chim i
ques, p a r  exem ple, il sera  difficile 
de ten ir  la  concurrence des grandes 
m arques, qui on t d ’im m enses in s ta lla 
tions de recherche. L ’USC devra ten 
te r  de s’a llie r avec les coopératives 
sœ urs des au tres  pays pou r m e ttre  en 
com m un les ressources en m atière  de 
recherche  chim ique.

POUR UNE PLANIFICATION 
FÉDÉRALE

C et exposé trè s  dense fu t suivi 
d ’une allocution d ’A ndré Sandoz, p ré 
siden t de la ville, qui, après avo ir 
d it tou te  sa sa tisfaction  d ’avo ir suivi 
les débats de la  F édéra tion  II, lança 
u n  appel en  fav eu r d ’une  p lanification  
fédéra le  décisionnelle des investisse
m ents. Il y  a  des p rio rités à  défin ir 
en cette  m atière , d it-il, e t une  telle 
p lan ifica tion  est une condition essen
tie lle  de la  réu ssite  de la  politique 
conjoncturelle.

QUESTIONS ADMINISTRATIVES
L ’assem blée présidée p a r  H enri V er- 

don, conseiller com m unal de N euchâ- 
tel, a b ien  en tendu  liqu idé aussi les 
questions adm in is tra tives e t a no tam 
m en t :
— p ris  connaissance de l ’o rd re  du 

jo u r  de l ’assem blée des délégués 
d u  17 ju in  à In te rla k en  ;

— fixé  au  21 octobre à S a in t-Im ie r 
l ’assem blée d ’autom ne de la  Fédé
ra tio n  I I  ;

— appris  avec p la isir q u ’une journée 
p leine de réjouissances (rallye, jeux , 
concours, danse) se ra  o fferte  aux  
em ployés de la Fédéra tion  I I  e t  à 
leu rs  fam illes, cet é té  à Saignelé- 
g ier ;

— noté  une  in itia tive  de propagande 
p rise  p a r  le com ité : une  le ttre  c ir
cu la ire  se ra  désorm ais envoyée à 
tous ’-'s nouveaux m énages des lo
calités neuchâteloises e t ju ra ssien 
nes, accom pagnée d ’un  cadeau 
consistan t en  u n  ca rn e t m uni de 
100 fr. en  tim bres-ris to u rn e , des 
pâtes a lim en ta ires e t u n  bon pour 
des p rodu its  de lessive.

U n bon  souper réu n it en fin  la  p lu 
p a r t  des délégués dans une am biance 
trè s  « coopératrice » I

M.-H. K.

La société im m obilière Cité 59 S. A. 
possède des te rra in s  aux  E platures. 
L’artic le  2477, « S u r les S entiers », a 
a tt iré  l’a tten tion  depuis p lusieurs an 
nées déjà  de l ’ASPAM  d ’abord, du 
M usée paysan  e t a rtisan a l ensuite. 
La ferm e qui y  est constru ite  est 
considérée comm e u n  im m euble h is 
to rique  d a ta n t du  XVII* siècle à 
p ro téger e t à  conserver, quoiqu’il ne 
figure pas encore su r la  liste  é tab lie  
p a r  la Com m ission can tonale  de p ro 
tection  des m onum ents e t des sites. 
La fe rm e est com plétée p a r  une  
p lace -ja rd in  de 4560 m 2.

Des pourparlers , pour ob ten ir éven
tuellem en t la  cession de cette  ferm e, 
fo rt longs on t fina lem en t abouti à un  
accord, b ien tô t suivi d ’une prom esse 
de vente, signée p a r  le Conseil com 
m unal e t la société im m obilière C ité 
59 S. A., le l ,r av ril dernier.

Les p rop rié ta ires  désiren t b â tir  su r 
leu rs te rra in s  e t on t soum is des p ro 
positions q u an t à l’im plan ta tion  d ’une 
série  de g rands bâ tim en ts  locatifs.

Les parcelles 2491 e t 2475/76 se 
p rê ten t à des constructions en  h a u 
te u r  e t l ’im m euble ru e  des C rêtets 
139-143 p o u rra  fo rt b ien com pléter 
cet am énagem ent d ’ensem ble qu i 
p o u rra  fo rm er u n  tout. La société 
im m obilière Cité 59 S. A. se déclare 
sa tisfa ite  des garan ties que lu i donne 
l ’au to rité  com m unale q u an t à l’im 
p lan ta tio n  de ses fu tu rs  im m eubles e t 
s’est déclarée d ’accord, dans ces con
ditions, de céder g ra tu item en t à la 
Fondation  du  M usée paysan  e t a r t i
sanal la  ferm e e t les te rra in s  « S u r 
les S en tiers ».

A insi, en su ite  de l ’arran g em en t in 
te rv en u  en tre  les p rop rié ta ires  et. la  
com m une, le  M usée paysan  e t a r t i
sanal recev ra  g ra tu item en t e t en 
tou te  p rop rié té  la  ferm e e t le  te rra in  
env ironnan t.

Le nom  de la fondation  est « Fon
dation  du  M usée paysan  et a rtisan a l ». 
Le b u t de la  fondation  est de : cons
titu e r  les collections d ’un  m usée pay 
san  e t a rtisan a l ; o rgan iser ce m usée 
e t l ’ad m in is tre r de m anière  q u ’il 
so it la rgem en t ouvert au public, sinon 
gra tu item en t, du  m oins en échange 
d ’une m odeste finance d ’entrée.

La fondation  ne pou rsu it aucun b u t 
lucra tif. E lle observe une  s tric te  neu 
tra lité  politique e t religieuse. Elle est 
adm in istrée  p a r  u n  conseil de neuf 
m em bres.

Le M usée paysan  e t a rtisan a l sera 
adm in is tré  en collaboration aussi

étro ite  que possible avec le Musée 
h is to rique de la ville de La C haux- 
de-Fonds.

Si, au  cours de son existence, la  
fondation  devait se dessa isir des biens 
qui lu i ont é té donnés g ratu item ent, 
lesd its biens im m obiliers seron t a t 
tribués à  la  com m une de La C haux- 
de-Fonds ou aux  in s titu tions que 
celle-ci désignera.

Si la  com m une, devait p rend re  en 
charge l ’im m euble E p la tu re s -ù rise  5, 
l ’in s titu tion  à  laquelle il sera  a ttribué  
dev ra it respec te r son classem ent 
comm e m onum ent h is to rique  e t con
se rv e r son aspect X V II ' siècle, ex té
rieu rem en t et in té rieu rem en t

En cas de d issolu tion  de la fonda
tion, ses b iens ne pou rron t en aucun 
cas rev en ir aux  fondateurs, m ais se
ro n t a ttrib u és à  la  com m une de La 
C haux-de-Fonds.

L a cession à  ti tre  g ra tu it de la  
ferm e é tan t assurée, le Conseil com
m unal s’est in téressé  à  l ’achat des 
te rra in s  pour lesquels des p ro je ts  de 
construction  n ’é ta ien t pas encore p ré 
vu s p a r  la société im m obilière Cité 59 
S .A .; ils rep résen ten t 12 520 m 2 qui 
jo u x ten t la p rop rié té  com m unale où 
se trouve la fab rique  P rom éta l (anc. 
Oxydor) e t 5960 m2 qu i jo u x ten t le 
te r ra in  du fu tu r  M usée paysan  e t 
a rtisan a l e t qui se p rê te ro n t trè s  bien 
à  la  construction . I l s’agit au total 
po u r les deux parcelles de 18 480 m -  
e t les p rop rié ta ires on t finalem ent 
accepté l’offre de 140 000 fr. du Con
seil com m unal, soit u n  p rix  moyen 
de 7 fr. 57 le m ètre  carré.

La situa tion  des te rra in s  e t les p rix  
p ra tiq u és ac tuellem ent p erm etten t 
d ’assu rer que cet achat est av an ta 
geux pour no tre  v ille  e t qu ’elle doit 
s’en rend re  acquéreur.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
P r o m e s s e s  d e  m a r ia g e

Breukel HendrikusOosephus-Maria ,  techni
cien, e t Martin Marie-Claude.

Darbre Claude-Arthur, com ptab le ,  e t Glau- 
sor Marlène-Nelly.

Manzoni Pietro, ouvrier,  e t Ciaffone An- 
tonia .

Tartari Adriano - Battlsta - Fellce, monteur 
d 'an ten n es ,  et Coren Loretta-Maria.

Tornati Luigi-Angelo-Domenico, mécanic ien 
d e  précis ion ,  e t Caîllet G ilberte -A gnès . ’ '

M a r ia g e s  ;ajü;;no/  ,
Santschy Dean-AloTs, déco ra teu r ,  e t Lobsl- 

ge r  Raymonde.
Clerc Dean - Louis - Claude,  mécanic ien, e t  

Willemin Mar lyse-Huguette .
Calame Roger-Louis, agriculteur,  e t Liechti 

Lucette-Emma.
Burgat Blaise-Renaud,  radio -é lectr ic ien,  e t 

Matthey Yolande.
Stocco RoIandOoseph-Albert , pe in tre ,  et 

Fragniè re  Raymonde-Marceline.

EMISSION D’UN EMPRUNT

VILLE DE GENÈVE

5 i o
o

99 %

1967 d e  Fr. 15 000 000

d es t in é  à lui procurer les fonds nécessa ire s  à la réalisation 
d e s  travaux en  cours (construction d 'im m eubles  locatifs, 
d 'é c o le s  e t  au tres  travaux d'utilité publique).

C o n d itio n s  d e  l'em p ru n t

Durée: 15 ans maximum.
Jouissance: 31 mai 1967. C oupons annuels .
Titres: d e  Fr. 1000 e t  Fr. 5000 nominal.
Cotation: aux bourses  d e  G e n è v e ,  Bâle, Berne, Lausanne

e t Zurich.

Prix d ’é m is s io n :

plus 0,60% timbre fédéra l  sur ti tres =  99,60%

D é la i d e  so u sc r ip tio n :
d u  S au  10 m ai 1967, à  m id i.

Des p rospec tus  dé ta i l lés  ainsi q u e  d e s  bulletins d e  sous
cription sont tenus à d isposit ion aup rès  d e s  b an q u es  en  Suisse.

GROUPEMENT DES BANQUIERS PRIVÉS GENEVOIS 

CARTEL DE BANQUES SUISSES 

U NIO N DES BANQUES CANTONALES SUISSES

A R T IC L E S  HYG.
Ire quai., 12 p. 4.50; 
lubrifié, 12 p. 6.50; 
assort.,  24 p. 10.—. 
Expéd. d isc rè te  et 
rap ide  par 
F. W idm er, c a s e  54, 

G ran d -R u e, 
3000 B e rn e  8.

Docteur

A. Borle
M éd ec in *
d e n t is t e

de re to u r

C'est s! simple 
d 'a p p re n d re  à 
tap e r  à

la machine 
à écrire

en  la louant à 
raison d e  20 fr. 
par mois chez 
Reymond, av 
L.-Robert 110, à 
La Chaux-de- | 
Fonds.

LIVRES
d 'o c c a s io n  to u s  g e n r e s
anciens  ei m odernes  
Achat, vente  é change  
— l ib rair ie  p lace  d t  
Marché tél 2 53 72

POMPES FUNtBRES Tél. (039) 5 43 64

ARNOLD WÀLTI
Av té o p o ia -R o b er t  70 Jour e t null

Cercueils  — Formali tés  — Transports 
Prix m o d é ré s

Grand choix 
de fleurs 
Gerbes
Plantes

Tél (039) 2 12 51

s e r r e  81 Couronnes

La CCAP

garantit  l'avenir 
d e  vos enfants

Neuchâtel 
Tél. (038) 5 49 92

M U N I C I P A L I T É  
D E  D E L É M O N T

SERVICE DES TRAVAUX PUBLICS

ENLÈVEMENT DES 
ORDURES MÉNAGÈRES

L'enlèvement d e s  o rdures  m éna
g è re s  aura lieu
le vendredi 5 mai 1967
dans  toute  la ville, en lieu et 
p lace  du jeudi 4 mai 1967, jour d e  
l'Ascension.
Les m én ag è re s  sont p riées  d 'en  
p ren d re  bonne  note.
Delémont, le 3 mai 1967.

SERVICE DES 
TRAVAUX PUBLICS

PRÊTS

O uvert
le  sa m ed i m atin

D isc rets  
R a p id e s  
S a n s c a u tio n

BANQUE EXEL
Avenue
Léopoid Robert 88 
La C haux-de-Fonds
Tél (039) 3 16 12

Dans l 'impossibili té d e  rem ercier  chacun personnellem ent

LA FAMILLE DE MADAME MARGUERITE PORRET-JACOT-GUIUARM O

très touchée  par les nombreux tém o ig n ag es  d e  sympathie et 
d 'affection reçus, remercie d e  tout cœ ur  tous ceux qui, par  leurs 
m essag es  e t  leurs envois d e  fleurs, ont pris part à son grand 
chagrin e t  les prie d e  trouver ici l 'expression d e  sa plus vive 
reconnaissance.

La Chaux-de-Fonds, avril 1967.
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M. René BURNET, chef du Service cantonal vaudois  d e  la santé  publique:

UN PLAN DYNAMIQUE ET NOVATEUR
Dans le cadre de l’enquête que nous avions menée sur le problème 
hospitalier en Suisse romande, enquête parue dans notre numéro du 
29 a v r i l / l m a i ,  nous publions ci-dessous les déclarations que nous a 
faites M. R. Burnet, radical, chef du Service vaudois de la santé 
publique. Ces déclarations, si elles n’avaient pu malheureusement 
trouver place dans l’espace imparti à notre enquête, dans notre n u 
méro spécial, n’en sont pas moins d’une extrêm e actualité, en cette 
période où le Grand Conseil vaudois doit débattre du projet de plan 
hospitalier.

La pénurie de personnel hospita
lier est un problème à l’échelle mon
diale. Les voyages que j’ai faits com
me boursier de l’OMS me l’ont prou
vé. Mais en Suisse, nous n’avons pas 
su nous saisir avec la rapidité et la 
vigueur nécessaires de ce problème, 
ce qui fait que nous accusons peut- 
être un retard plus grand que d’au
tres pays dans la voie de sa solution.

Plusieurs facteurs sont à l’origine 
des retards : l’un de ceux-ci provient 
vraisemblablement du fait que les 
autorités sanitaires cantonales ont eu 
quelque tendance à penser que le 
souci de former du personnel infir
mier incombait à la Croix-Rouge, 
alors qu’en réalité, celle-ci a avant 
tout à coordonner les choses, de faire 
bien sûr de la publicité, mais sur
tout d’édicter des directives et de 
délivrer des reconnaissances d’écoles, 
les initiatives pour la réalisation de 
celles-ci incombant à l’initiative pri
vée et aux cantons.

Un effort «non  s to p »
Il faut toutefois noter que le can

ton de Vaud a fait des efforts « non 
stop » dans ce domaine. Vaud repré
sente, dans nombre de secteurs des 
statistiques, 10 °/o de la Suisse, mais 
en matière de formation de personnel 
hospitalier, il s’adjuge un pourcentage 
autrement important. Et maintenant 
il a son plan hospitalier. Un plan qui 
souffre la critique, oui, qui n’a pas 
trouvé toutes les solutions (celles que 
le monple entier cherche !), mais qui a 
de grands mérites. Un plan qui tente 
de concilier le passé avec les besoins 
nouveaux, mais qui est dynamique, 
qui s’adaptera aux conditions à venir, 
et qui a d’ores et déjà prévu un cer
tain nombre de nouveautés remar
quables.

Repenser  le recrutement
Je ne me lasse pas de répéter que 

la notion de pénurie de personnel 
soignant est des plus relatives et a 
une signification extrêmement diffé
rente d’un pays à l’autre. Or, dans 
la « misère générale » dans laquelle 
nous nous trouvons, nous ne sommes 
pas, dans le canton de Vaud, parmi 
les plus mal lotis, et nous avons de
puis des années poussé à la produc
tion, si vous me passez cette expres
sion commerciale, ce qui n’est pas 
nécessairement le cas de l’ensemble 
des cantons suisses.

Le plan prévoit cependant que les 
écoles d’infirmières vaudoises vont 
pouvoir augmenter leur « production » 
dans des proportions qui permettent 
d’envisager l’avenir avec confiance. 
Mais il s’agira de repenser tout le 
système du recrutement et de la for
mation pour certains secteurs. Il 
s'agit d’un métier difficile, et qui le 
deviendra de plus en plus, mais nous 
devons répartir mieux l’utilisation

des capacités, avoir une catégorie 
d’infirmières moins « calées » peut- 
être mais qui soient d’utiles infir
mières soignantes ou infirmières hos
pitalières.

Il faudra établir de nouvelles éco
les et notamment avec le système de 
formation selon le tronc commun, 
permettant un éventail plus large de 
possibilités de recrutement, tout en 
donnant à chaque élève une base so
lide de formation, avant que les élé
ments les plus capables soient dirigés 
dans les diverses spécialités.

Reclasser le personnel
Il est certain qu’on a fait des pro

grès dans la situation sociale et maté
rielle du personnel hospitalier. Le 
retard était énorme. Il a été comblé 
de façon spectaculaire, mais subsiste 
néanmoins : aucune infirmière, même 
chargée des plus hautes responsabi
lités, n’atteint la classe 15 de traite
ment du personnel cantonal, qui est 
celle du secrétaire moyen de l’admi
nistration... Deux éléments expliquent 
ce retard : d’une part, ce secteur a 
évolué, socialement, beaucoup plus 
tardivement que d’autres ; d’autre 
part, on a toujours persisté à payer 
moins les femmes que les hommes. 
Un effort doit être fait pour reclasser 
le personnel hospitalier, surtout en ce 
qui concerne les infirmières-chefs et 
les monitrices. Mais, il faut le dire, 
tout ne réside pas dans une question 
financière. Il reste en effet qu’il est 
difficile de faire prendre des respon
sabilités aux femmes et, de ce fait, 
de trouver des Infirmières qui accep
tent de fonctionner comme chefs ou 
comme monitrices.

Souvera ine té  cantonale  
d 'a b o rd

La Confédération doit-elle prendre 
à sa charge les hôpitaux ? La réponse 
est différente selon que l’on estime 
que les cantons sont souverains ou 
pas. Dans le premier cas, un subven- 
tionnement fédéral serait dangereux, 
en vertu du principe « qui paie com
mande ! ». Mais la Confédération doit 
intervenir sur le plan des facultés de 
médecine. Je ne vois pas pourquoi on 
voudrait retirer aux cantons leur 
souveraineté en matière sanitaire, 
alors qu’on la leur laisse en matière 
scolaire, routière, d’épuration des 
eaux, etc., tous domaines dont les 
budgets sont plus pharamineux en
core que celui des hôpitaux... Une 
planification de bas en haut vaut 
mieux, je crois, qu’une planification 
de haut en bas ; c’est aussi une ques
tion de délais.

La LAMA: 
une réformette  !

On propose quelquefois des solu
tions astucieuses pour calculer le

prix de revient de l’exploitation des 
hôpitaux. Mais l’important est de sa
voir comment on facture au malade. 
Et là, autant de cantons, autant de 
systèmes ! On peut facturer le prix 
reel de revient, ou le fixer arbitrai
rement, c’est selon la politique de fi
nancement du canton. Il faut aussi 
admettre que la LAMA n’est plus 
adaptée à l’actuelle évolution hospi
talière. Et la dernière révision de 
cette LAMA n’a été qu’une « réfor
mette ». On n’en a pas fait la véri
table sécurité sociale qu’on aurait dû 
en faire. Il est difficile pour un can
ton de mettre sur pied un dispositif 
valable et c’est pourquoi la solution 
devrait être recherchée sur le plan 
national, par une révision fondamen
tale de la LAMA. Un des systèmes 
qui pourraient être imaginés serait 
une solution s’apparentant à celle 
trouvée pour l’AVS. Mais il faut ad
mettre que les obstacles à vaincre 
seraient assez nombreux vu l’exis
tence de quelque neuf cents caisses 
de maladie.

Le coût d e  
l 'hospitalisation

L’Etat de Vaud applique un sys
tème qui, compte tenu de la défec
tuosité du système général, est excel
lent. Dans le système actuel de la 
convention d’hospitalisation, l’Etat 
supporte dix francs par journée 
d’hospitalisation, la différence entre 
le prix versé à l’Hôpital cantonal par 
les caisses de maladie et son prix 
réel. Mais le coût de la journée de 
malade va augmenter et, naturelle
ment, avec lui, le coût des cotisations 
aux caisses de maladie. Deux sys
tèmes seront alors possibles : les hô
pitaux encaissent directement ce que 
cela coûte, les caisses de maladie 
paient ce que cela coûte, mais comme 
tout le monde ne peut plus alors 
payer le montant élevé des cotisa
tions nécessaires, l’Etat doit prendre 
à sa charge, en tout ou en partie, les 
cotisations de ceux qui ne peuvent 
pas payer. Bonnet blanc et blanc 
bonnet : on fait en sorte que les co
tisations restent les plus petites pos
sible, les caisses de maladie ne paient 
qu’une partie des frais, et l’Etat verse 
la différence aux hôpitaux.

Dans le cadre du plan, on a fait 
des calculs : en 1980-1985, on estime 
que les frais d’exploitation des hôpi
taux seront couverts à 48 %> par les 
divers partenaires de l’Etat, 52 %> 
resteront donc à la charge des pou
voirs publics. Comment ceux-ci paie
ront ces 52%, on ne le sait pas en
core.

. /

Former d e s  médecins.. .
Pour couvrir les besoins futurs, 

Lausanne devra absorber encore plus 
d’étudiants en médecine. Sur le plan 
fédéral, l’effort de la Confédération 
dans le financement des Universités 
devra être poursuivi. De plus, un 
concordat intercantonal sur la forma
tion de personnel hospitalier est u r
gent. Quant aux tâches futures du 
canton, le plan les définit. Si on le 
suit normalement, il ne doit pas y 
avoir de difficultés majeures. Des 
problèmes importants s’y rattachent, 
tels que ceux de l’enfance inadaptée 
et de la gériatrie.

Pour d’aucuns, la médecine de 
groupe est la solution de l’avenir,

mais ce problème est complexe et 
présente de nombreuses faces, et qui 
ne peuvent pas être ignorées. Si une 
médecine de groupe peut présenter 
un caractère rationnel, il convient de 
se souvenir que jusqu’à maintenant, 
les études médicales sont payées par 
les intéressés eux-mêmes, de même 
que l’installation de leur cabinet. Il 
y a là deux aspects qui méritent at
tention et dont la solution n’est pas 
aussi simple qu’il y paraît.

Une cer ta ine  méfiance
Si nous avons rencontré de la sym

pathie et de l’enthousiasme avec le 
plan hospitalier cantonal, nous avons 
également affaire à des personnes qui 
ne partagent pas les opinions qui s’y

trouvent ; cela est naturel et dans 
l ’crdre des choses. En revanche, nous 
avons toujours regretté une certaine 
méfiance et déplorons que l’on nous 
prête des intentions que nous n’avons 
pas nécessairement. D’aucuns con
fondent également allègrement plani
fication, coordination, rationalisation 
avec étatisation. Vouloir faire accroi
re que ces termes font partie de la 
catégorie des synonymes nous paraît 
vouloir faire franchir certains pas 
par trop légèrement. Et c’est pour
quoi je conclus en disant que nous 
souhaitons que l’on veuille bien ma
nifester moins de méfiance à l’égard 
des promoteurs du plan hospitalier et 
que certains contacts seraient tout à 
fait de nature à faciliter bien des 
choses.

C H R O N IQ U E  LAUSANNOISE
L’Ecole des polices municipales vaudoises

Sous l’impulsion de notre ami Ro
bert Deppen, directeur de la police 
lausannoise, s’est créée une école des 
polices municipales vaudoises. Elle a 
pour but de former en deux ans, par 
un enseignement théorique et prati
que, les agents de la force publique ; 
au terme de ce stage, un diplôme de 
capacité sera délivré aux candidats.

C’est précisément à cette école, la 
première, que la presse a été conviée 
de rendre visite, mercredi après midi, 
à la caserne des pompiers.

Après un bref préambule de R. 
Deppen, qui précisa que cinquante 
aspirants suivent actuellement l’école, 
venus de Montreux, Pully, Vevey, Le 
Chenit, Payeme, Renens, Morges, 
Yverdon, Ollon, Rolle et Lausanne 
(dix-huit aspirants), le capitaine A. 
Graz donna une orientation générale 
sur les cours, jallant de la rédaction 
des rapports à la prévention des acci
dents de chantier, de l’instruction ci
vique au contrôlé technique des véhi
cules. Puis noüs avons suivi des le
çons types, présentées par le plt. 
Lang, sur les lois et les ordonnances, 
de l’inspecteur Gaudard, sur les ser
vices extérieurs et intérieurs, du Dr 
Jaccard, sur la police sanitaire et du 
pasteur Burnand sur la formation 
morale. L’enseignement nous a paru 
bon, heureusement pas trop militaire, 
donné par des professeurs connais
sant bien leur sujet. La visite se ter
mina par une démonstration de gym
nastique et de judo, deux disciplines 
indispensables à la préparation phy
sique des policiers.

La création de l’Ecole des polices 
municipales vaudoises est une heu
reuse initiative et la visite à laquelle 
nous avons assisté nous a permis de 
nous rendre compte combien il était 
nécessaire d’opérer une refonte com
plète de la formation professionnelle 
des agents de police municipaux.

F. Ch.

MAISON DU PEUPLE
Cercle ouvrier lausannois
C h a u d e r o n  5 . Tél. 22 92 14/15

Vint d e  choix 
Restauration so ign ée  

Salles d e  so c ié tés  
Jeux d e  quilles autom atiques

Gérance: L. e t  R. Bavaud

LAUSANNE : Au Théâtre munici
pal: «La Fille du Tambour-iVIajor». —
Le directeur du service lyrique du 
Théâtre municipal n’a pas besoin que 
la critique adresse des louanges aux 
spectacles qu’il monte chaque prin
temps : ses salles sont garnies jus
qu’au dernier fauteuil d’un public 
bien disposé, sachant d’avance ce qu’il 
vient voir et écouter et ne boudant 
pas son plaisir. Cela signifie que la 
saison printanière d’opéras et d’opé
rettes répond à un besoin.

La «Fille du Tambour-Major» met
tait un point final à-la série de quatre 
ouvrages présentés cette année, soit 
« Manon », « Werther », la « Chauve- 
Souris » et enfin cette opérette alerte, 
pétillante, gracieuse et juvénile où 
Jacques Offenbach, sur un livret fort 
bien troussé, déploie se*s talents, son 
humour, avec une précision d’écriture 
et une légèreté remarquables et qu’ap
préciait Wagner en personne.

L’action se passe en Italie lors des 
campagnes de Bonaparte, ce qui nous 
vaut des airs « militaires » entremêlés 
de chansons pittoresques ou tendres, 
la fleur bleue venant éclore par-ci 
par-là au milieu des éclats de rire, 
le tout habilement dosé. Les scènes 
parlées sont amusantes, l’argument 
plein de rebondissements.

Les interprètes prirent plaisir à me
ner l’aventure tambour battant. On 
doit les louer tous, sans restriction et 
relever non seulement leurs qualités 
de chanteurs mais encore leurs quali
tés de comédiens. Décors simples, jo
lis et ingénieux, costumes pimpants 
et soignés, orchestre prenant plaisir à 
soutenir le rythme de cette œuvre 
qu’il importait de bien enlever, ce à 
quoi veilla — avec compétence — un 
chef qui connaît son métier, M. Mar- 
tignoni.

Géo H. B.

FETE DU PRINTEMPS
Tous les jours, du 4 mai (Ascension) au 4 juin 1967

Grande fête foraine
OUCHY
PLACE DE BELLER1VE

Luna Park: auto-scooter - Squaw Valley 
way - Monza sport - Mur de la mort

Avions - Train fantôme - Théâtre Broad< 
Tirs - Jeux divers - Grande roue

CANTINE BALS

Se  re c o m m a n d e n t ,  les  fo ra ins  e t  le s  s o c i é t é s  o rg a n is a t r ic e s :

Société  foraine • Confrérie d e s  pirates d'Ouchy ■ Fanfare 
d es em ployés CFF 
l'arbalète)

A bbaye d e  Lausanne (avec son tir à 
Harmonie lausannoise
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

C'est décidé: la Grande-Bretagne va
poser à nouveau sa candidature à la CEE

Le prem ier m inistre Wilson a an
noncé, m ardi après midi, à la Cham
bre des communes que la Grande- 
Bretagne dem andera de nouveau son 
entrée dans le Marché commun euro
péen. Se fondant sur l’article 237 du 
T raité de Home, la Grande-Bretagne 
présentera aussi sa candidature à 
l’Euratom et à la Communauté du 
charbon et de l’acier.

H. Wilson a ajouté que la Grande- 
Bretagne était prête à souscrire aux 
engagements du T raité de Rome, 
sous réserve des adaptations, et à la 
condition que les points litigieux 
soient réglés à la satisfaction de tous. 
H. Wilson a aussi déclaré que la 
politique agricole était une partie 
intégrante du Marché commun, et 
qu’il faudra s’accorder- à ce sujet,

avec toutes les conséquences qui en 
découleront pour l’agriculture britan 
nique.

Après Londres, 
Copenhague

M. Jens Otto, Krag, prem ier minis
tre du Danemark, a déclaré m ardi soir 
que son pays, en même temps que la 
Grande-Bretagne, négociera son en
trée dans le Marché commun euro
péen. De son côté, la République 
d ’Irlande a décidé de « réactiver » 
sa demande d’adhésion au Marché 
commun, a annoncé, m ardi soir, le 
prem ier ministre Jack Lynch. Enfin, 
selon une déclaration de G. Lange, 
m inistre du Commerce, la Suède a t
tendrait les réactions à la candida
ture britannique pour poser la sienne.

Nouvelle carte lunaire soviétique

ï > ♦

i

Pour marquer la Journée de l’astronautique, l’URSS a publié une nou
velle carte de l’hémisphère visible de la lune, préparée par l’Institu t 
astronautique d’Etat et par les Services topographiques et géodésiques 
d’URSS. Cette carte se compose d’une série de photos extrêm em ent pré
cises et e h  la première œ uvre de ce genre à ère publiée en URSS. La 
marge d’erreur n’est que de 100 à 200 mètres à la surface de la lune.

France: F i n  d e s  grèves
La Fête du travail 1967 aura mérité 

particulièrem ent son nom puisqu’elle 
aura été synonyme de cessation des 
hostilités dans les deux plus impor
tants conflits sociaux que la France 
ait connus depuis de nombreuses an 
nées. Le travail, en effet, a repris 
mardi, en totalité, dans les mines de

fer de Lorraine, en grève depuis le 
I "  avril. D’autre part, un protocole 
d’accord a été ratifié à Saint-Nazaire 
entre « mensuels » et direction des 
Chantiers Navals de l’Atlantique, où 
la remise en marche générale s’est 
faite mercredi matin, après soixante- 
trois jours d’arrêt.

Bonn: W. Brandt f a i t  fe p o in t
Les problèmes européens, ainsi que 

la détente avec l’Est, ont fourni les 
deux thèmes principaux d’une confé
rence de presse que W. Brandt, m i
nistre des Affaires étrangères, a tenue 
pour dresser une sorte de bilan des 
quatre prem iers mois d’activité diplo
matique du gouvernement Kiesinger. 
Au sujet de l’Europe et de l’Angle
terre, W. Brandt a déclaré que « le 
Gouvernement fédéral juge de m a
nière positive tout élargissement du 
Marché commun ». « Personnellement,

Présence suisse à Montréal

a-t-il ajouté, je  verrais dans une ad
hésion anglaise une grande chance 
pour l’Europe de se façonner et de 
s’affirmer, car il serait im portant 
que l’Angleterre participe à une co
opération politique européenne. »

W. Brandt est resté assez évasif 
concernant les relations de la RFA 
avec l’Allemagne orientale. « Ce qui 
est important, a -t-il dit, c’est que 
nous voulons exprim er l’abandon du 
recours à la violence. »

LE BILLET DE J U L E S  HU MBERT -DROZ  M

ENCORE LE PROBLÈME DES OBJECTEURS DE CONSCIENCE
La décision du Conseil national 

d 'enterrer l’initiative Borel en faveur 
d’un statu t spécial pour les objecteurs 
de conscience en instituant un service 
civil de remplacement, n ’a rien résolu. 
Elle n’a fait que confirmer l’attitude 
adoptée par le conseiller fédéral 
Chaudet et par le Département m i
litaire fédéral affirm ant, contre l’avis 
des professeurs de droit Huber et 
Bâumlin, qu’une modification de la 
Constitution fédérale est nécessaire 
pour instituer un service civil de 
remplacement en faveur des objec
teurs de conscience.

Les modifications au Code pénal 
militaire proposées par le Départe
ment m ilitaire et adoptées par une 
commission parlementaire, si sympa
thiques qu’elles soient, ne changent 
rien au fait que les objecteurs conti
nueront d’être condamnés par un tr i
bunal dont l’objectivité est forcément 
douteuse puisque l’armée est juge et 
partie, donc partiale et injuste. Il ne 
s’agit que d’apporter quelques allége
ments dans l’accomplissement de la 
peine de prison et de m ettre un peu 
d’ordre dans la pratique des tribu 
naux m ilitaires dont les sentences 
étaient si disparates qu’elles avaient 
un caractère arbitraire révoltant. 
Mais la condamnation demeure. L’ob
jecteur est considéré comme un cri
minel.

Le professeur Bridel, qui a, par 
son rapport, empêché l’introduction 
d’un service civil par voie législative, 
n 'est cependant pas satisfait de son 
succès. Il en a comme un remords et 
il rappelle, dans la « Vie protestante » 
du 24 mars, qu’il avait, dans le même 
rapport, proposé le texte d’une ini-. 
tiative constitutionnelle libérant les 
objecteurs sincères du service m ili
taire et instituant un service civil 
obligatoire pour celui qui refuserait 
d’être incorporé dans l’armée. Il est 
fort déçu que le Conseil fédéral et 
le Conseil national n ’aient tenu aucun 
compte de cette suggestion.

Or il est évident que le D éparte
ment m ilitaire n ’attendait de lui que 
ce qui lui perm ettrait de liquider l’in
tempestive et em barrassante initiative 
Borel.

Le professeur Bridel écrit: « Ayant 
formulé mes propositions, il va sans 
dire que j ’ai un grand désir de les 
voir aboutir. Je souhaite donc très

vivement que la question des objec
teurs de conscience ne soit pas consi
dérée comme liquidée par le refus 
des Chambres fédérales d’entrer en 
m atière sur le projet Borel... Nom
breux sont donc ceux qui pourraient 
reprendre mon projet pour le trans
former en initiative en bonne et duc 
forme. »

La question est donc publiquement 
posée du lancement d’une initiative 
populaire pour un statu t en faveur 
des objecteurs de conscience. Sur ce 
point aussi le professeur Bridel 
ne fait qu’exaucer les vœux déjà 
exprimés par le chef du Département 
militaire Chaudet.

Une initiative comme celle propo
sée par le professeur Bridel n’a en 
Suisse aucune chance d’aboutir, pas 
même de trouver les cinquante mille 
signatures nécessaires. Le Conseil fé
déral et les Chambres fédérales pres
que unanimes proposeront au peuple 
son rejet et la caste des officiers et 
des sous-officiers fera une campa
gne « patriotique » telle que l’initiative 
sera enterrée pour longtemps. Les 
milieux pacifistes n’ont jamais cédé 
aux suggestions du conseiller fédéral 
Chaudet, sachant qu’il ne désirait 
qu’une telle démonstration patriotique 
en faveur de l’armée pour être enfin 
débarrassé de ce problème qui tra 
casse le Conseil fédéral depuis 65 ans.

La majorité du peuple suisse est 
aveuglément patriotique et farouche
ment militaristé, sinon nous n’aurions 
pas un budget militaire de deux m il
liards! Les objecteurs ne sont qu’une 
infime minorité, même parm i les an ti
militaristes. Je me suis toujours 
opposé à une initiative telle que la 
propose le professeur Bridel. Beau
coup auraient la conscience sou
lagée si l’écrasante majorité du peuple 
suisse affirm ait démocratiquement et 
souverainement que les objecteurs de 
conscience m éritent la prison.

La proposition du colonel Monti de 
déclarer inaptes au service militaire 
les objecteurs de conscience, proposi
tion que je considère comme la solu
tion possible et humaine sans change
ment de Constitution, ne paraît pas 
satisfaire un certain nombre de pacifis
tes qui désirent avant tout «un service 
civil » constructif. Je suis persuadé 
que la Suisse est aussi incapable de 
concevoir un tel service pour les ob

jecteurs, qu’elle ne peut considérer 
la femme comme l’égale de l'homme. 
Il nous faudra encore un siècle avant 
de décrasser les cerveaux, et le ser
vice civil que la Confédération orga
nisera sera si différent du service civil 
international et de l’esprit de Pierre 
Ceresole que ceux qui le réclament 
finiront par combattre cette carica
ture bureaucratique de Ce qu’est le 
service civil aujourd’hui, facultatif, 
internationaliste et fraternel.

Il y aurait cependant une possi
bilité de lier le sort des objecteurs à 
une autre initiative.

La Suisse ne possède pas encore 
d’équipes de la paix pour venir en 
aide au tiers monde par un service 
technique développé. Mais la question 
se pose et est certes plus sympathique 
que la proposition de m ettre des cas
ques bleus au service des Nations 
Unies. Des équipes de techniciens, 
d’ingénieurs d'enseignants de méde
cins, mais aussi d’artisans, d'ouvriers 
qualifiés, de paysans et d’agronomes, 
etc, mises au service des Nations Unies 
pour une durée de trois à cinq ans 
pour l’aide au tiers monde.

Les jeunes Suisses, objecteurs ou non 
qui s’engageraient dans une telle 
équipe seraient libérés du service mi
litaire.

Faut-il pour cela une initiative po
pulaire ? Il me semble qu’une simple 
loi suffirait, puisque la Suisse consa
cre déjà une centaine de millions 
pour l’aide au tiers monde. D’autres 
pays ont résolu la question des objec
teurs de conscience. Us servent dans 
les « peace corps » les équipes de la 
paix, et sont dispensés du service 
m ilitaire. Mais ce n’est pas un service 
créé spécialement pour eux, c’est un 
service hum anitaire que la Suisse déjà 
subventionne et qui est dirigé par 
nombre d'œuvres d’entraide suisses, 
Helvetas, OSEO, Caritas, Terre des 
hommes, et tant d’autres.

S’il faut pour cela un article cons
titutionnel il serait infiniment plus 
facile de le faire accepter qu’un ser
vice civil pour les objecteurs de cons
cience. Le problème des objecteurs 
trouverait sa solution normale dans ce 
service constructif et combien utile 
à la défensp nationale £j] r collabO]- 
ran t à faire disparaître une des causes 
de guerre.

JULES HUMBERT-DROZ.

La Suisse ne manifeste pas sa présence à l’Exposition universelle de Montréal 
par ses seules montres ou son seul fromage ! De nombreuses personnalités 
helvétiques y prennent contact avec les autorités de la capitale canadienne. 
Le syndic de Lausanne et une délégation de sa ville ont été reçus par le maire 
de Montréal, M. J. Drapeau. Vendredi, à l’ouverture de l’Expo, une délégation 
a remis un drapeau suisse aux représentants du pavillon suisse (notre photo).

Aden: 
Des écoliers 
s'y trouvaient.

Cette photo montre 
l’épave de l’autobus sco
laire qui a sauté sur une 
mine, dimanche, à Aden, 
tuant neuf enfants, ainsi 
que nous l’avons an
noncé hier.

EN QUELQUES E£@ME$
#  WASHINGTON. — Les Etats-Unis 
et la Grande-Bretagne retireront, à 
partir du 1er janvier 1968, 40 000 hom
mes et plus de 100 avions supersoni
ques d’Allemagne fédérale.
0  DACCA. — Un cyclone a ravagé, 
mardi, les districts de Dacca et de 
Comilla, dans le Pakistan oriental. 
Vingt-cinq personnes ont été tuées 
et deux cents autres blessées.
%  PÉKIN. — Le retour très officiel, 
le 1er Mai, sur la tribune de la place 
Tien An-men, aux côtés de Mao Tsé- 
toung, de persohnalités que l’on 
croyait définitivem ent écartées de la 
vie publique, tels que MM. Chou 
Teh, vétéran du parti, et Chen Yun, 
constitue une véritable bombe aux 
yeux des observateurs à Pékin.
0  PÉKIN. — « Quatre avions am é
ricains se sont introduits dans l’après- 
midi du 2 mai dans l’espace aérien 
chinois dans la partie sud du district 
de Ningming, dans la région auto
nome du Kouang-Si, et ont largué 
plusieurs bombes.
9  HANOVRE. — Dans le courant 
du mois de mai, les usines ouest-alle
mandes Volkswagen suspendront le 
travail pendant trois jours, à la suite 
du fléchissement de la demande sur 
le marché international de l’auto
mobile.

® LONDRES. — Le Parti travailliste 
a perdu quelques sièges aux élections 
municipales qui se sont déroulées hier 
en Ecosse, mais conserve néanmoins 
la majorité à Glasgow et à Aberdeen.
•  GÊNES. — Des néo-nazis italiens 
— quatre jeunes gens et un profes
seur — qui auraient projeté de com
m ettre plusieurs attentats, dont un 
contre le ministre de l’Intérieur, M. 
Taviani, ont été arrêtés à Gênes. Dix 
mitraillettes, des explosifs et des 
tracts ont été découverts au domicile 
des jeunes gens.
0  ATHÈNES. — M. N. Porfyroyennis, 
gouvernencur de la Banque du Dé
veloppement industriel de Grèce, et
deux sous-gouverneurs ont donné leur 
démission, apprend-on à Athènes.
Ils avaient été nommés par le gou
vernem ent de l’Union du centre de 
M. Papandréou. D’autre part, le maire 
du Pirée, appartenant à l’Union du 
centre, et quatre maires communis
tes ont été destitués.
O  PASADENA. — Il se produit des 
disparitions mystérieuses sur la
lune. P ar deux fois, lundi, des rocs 
que l’excavatrice de « Surveyor 3 » 
venait d’arracher au sol lunaire et 
s’apprêtait à disposer au pied du
véhicule pour être photographiés dis
parurent soudain.

9  STOCKHOLM. — La première 
séance du Tribunal international con
tre les crimes de guerre au Vietnam 
s’est ouverte mardi à Stockholm, sous 
la présidence de l’écrivain et philo
sophe français Jean-Paul Sartre. Au 
cours de cette session, qui se pour
suivra jusqu'au 12 mai, le tribunal 
examinera plus particulièrem ent deux 
questions : 1. Est-il correct, du point 
de vue international, de parler d’a- 
gressio nau Vietnam de la part des 
Etats-Unis, de l’Australie, de la Nou- 
velle-Zélande et de la Corée du Sud ? 
2. Jusqu’à quel point des objectifs 
civils ont-ils été soumis à des bom
bardem ents ?
0  SABADELL. — La police armée a 
pénétré, lundi soir, à l’intérieur de 
l’église du Sacré-Cœur, à Sabadell, 
dans la province de Barcelone, où 
s’étaient réfugiés des m anifestants 
du 1er Mai. Trois prêtres et quatorze 
civils, ainsi que deux militants com
munistes, ont été arrêtés à l’intérieur 
de l’édifice religieux. L’archevêque 
avait donné son accord.
0  HONG-KONG. — Les attaques 
aériennes américaines contre les tra 
vaux d’irrigation au Vietnam du Nord 
ont été, au cours du dernier mois, 
trois fois plus intenses qu’en avril 
1966, selon Hanoi.
0  CANNES. — M. Strick, réalisateur 
américain du film britannique 
« Ulysse », d’après J. Joyce, a retiré 
son film du festival.




